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DEBAT SUR LA. NATURE DE CE COURS 

D'ACTES ET DE FAITS. — PREUVE. 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 24 novembre. 

TMBUSACX CIVILS JUGEANT COMMERCIALEMENT. MINISTÈRE 

PLBUC.— ASSISTANCE. — EXCÈS DE POUVOIR. —ANNULATION. 

Dans les arrondissemens où il n'y a pas de Tribunal do 
commerce, l'arlicle 640 du Code de commerce attribue aux 
Tribunaux civils le droit de juger les affaires commerciales. 
Heu résulte que le ministère publie, qui fait partie intégrante 
des Tribunaux civils, a le droit d'assister et de conclure de-
vant ces Tribunaux lorsqu'ils jugent commercialement. 

Ainsi jugé, sur le réquisitoire de M. le procureur-général, 
parla chambre des requêtes, qui a annulé, pour excès de pou-
voir un jugement du Tribunal de première instance de St-
Ama'iid qui avait refusé au ministère public le droit de prendre 
lu parole aux audiences consacrées au jugement des affaires 
de commerce. Cet arrêt confime la jurisprudence déjà fixée sili-
ce point par plusieurs arrêis (21 avril et 15 juillet 4846 ; 12 

juillet 1847). 

MûlUN. — COURS D'EAU. — 

D'EAU. — APPRÉCIATION 

— INADMISSIBILITÉ. 

I. Une Cour royale saisie de l'unique question de savoir si 
un cours d'eau réclamé, comme une dépendance d'un moulin, 
par le propriétaire de ce moulin, est un canal creusé de main 
d'homme, pour l'utilité et le jeu de ce môme moulin, ou bien, 
s'il a le caractère de cours d'eau public, a pu juger qu'il était 
artificiel et un accessoire de l'usine, lorsqu'on l'absence de ti-
tres formels, de part et d'autre, elle s'est appuyée sur les docu 
mens du procès, l'état des lieux et les signes du terrain. En 
procédant ainsi elle n'a pu violer aucune loi. 

II. La question de propriété une fois vidée, et lorsque le dé-
bat se'réduisait, devant la Cour royale, à une demande subsi-
diaire en reconnaissance de droits de servitude sur ce canal, 
tels que puisage, abreuvage, arrosage, elle a pu écarter la 
preuve de ces droits de servitude par une déclaration de non-
pertinence et d'inadmissibilité des faits articulés, sans violer, 
également, aucune loi. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Mesnard, et sur 
les conclusions conformes de M. l'avdeat-géuéral Rouland; 
plaidant, M e Naehet. (Rejet du pourvoi Maurice et consorts.) 

MISE. — REDEVANCE. — HYPOTHÈQUE. — SAISIE IMMOBILIÈRE. 

La redevance due par le concessionnaire d'une mine au 
propriétaire de la surface du terrain dans le sein duquel existe 
la mine exploitée, est susceptible d'être hypothéquée avec la 
surface dont elle est en quelque sorte l'accessoire (article 18 
de là loi da 21 avril 1810, sur les mines). Elle est donc immo -
bilière et peut être saisie réellement. 

Mais en est-il de môme lorsque cette redevance est détachée 
du sol par vente ou autrement, c'est-à-dire lorsqu'elle n'est 
plus dans les mains du propriétaire du sol ? Perd-elle alors le 
caractère immobilier qu'elle tient delà loi de 1810, et de-
vent elle, par cela seul, un objet purement mobilier qu'on ne 
peut saisir que dans la forme tracée par les articles G3(i et SQH 

Ta"s du Code de procédure relatifs à la saisie des rentes 
constituées? 
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jp'p0,. mos de M. l'avocat-général Rouland et la plaidoirie de 
lanre (Pourvoi de la veuve Çholiiartin.) 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Thil. 

Bulletin du 23 novembre. 
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""-neuve et Carotte, tom. 43.1, 798.) 

COUR ROYALE D'ORLÉANS (appels correct.). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Laine de Sainte-Marie. 

Audience du 23 novembre. 

DOTATION DE LA COURONNE. FORÊTS. — DROITS DE LA 

LISTE CIVILE. DROITS DE L'ÉTAT. 

(Voir la Gazette des Tribunaux d'hier.) 

A l'ouverture de l'audience, M" Genteur a la parole pour 
la continuation de sa plaidoirie. 

Après avoir résumé en quelques mots les thèses développées 
la veille, M e Genteur continue en ces termes : 

Je vais aborder une thèse nouvelle, accessoire dans le ju-
gement dont est appel, principale dans le système que je sup 
pose à mes adversaires. Voici ce système : 

Il faut apprécier le Code forestier à l'époque où il a été pro-
mulgué, c'est-à-dire en 1827. Or, à cette époque la Liste ci-
vile n'était point simplement usufruitière, elle était, suivant 
l'expression do quelques auteurs, quasi propriétaire des biens 
de la dotation. 

J'entreprends de démontrer que rien n'est plus contraire 
aux véritables principes que cette prétention que la Liste ci-
vile aurait un droit supérieur au droit d'usufruit. 

M c Gmteur se livre ici à quelques détails historiques. 11 re-
monte à l'époque de Louis XVI, et il établit que la loi consti-
tutive de sa Liste civile ne parlait que de la jouissance des 
biens composant la dotation. La loi de 1814 pour la Liste ci-
vile de Louis XVHI oblige à faire un état de tous les biens 
mobiliers et immobiliers faisant partie de la dotation. C'est, 
dit Me Genteur, l'inventaire prescrit à tout usufruitier avant 
son entrée en jouissance. 

La liste civile constituée en 1825 pour le roi Charles X, est 
assujettie aux mêmes conditions, on renvoie à la loi de 1814. 

Je suppose, comme on le veut, qu'aux époques de 1814 et de 
1823, la dotation fut quelque chose d'inhérent a la Couronne, 
à la dynastie, mais cette inhérence n'empêchait point que la 
Couronne ne fût simplement usufruitière, car aux termes des 
lois précitées la Couronne ne pouvait renouveler les baux au-
delà de neuf années. 

M" Genteur cite ici l'opinion de M. Casimir Périer et de 
M. de Martignac, lors de la discussion de la loi forestière, et 
leurs paroles n'établissent pas autre chose, dit-il, qu'un usu-
fruit, au profit du domaine de la Couronne. M. le comte Roy a 
professé les mêmes principes devant la Cour des pairs. 

D'ailleurs, j'affirme qu'avant 1830, aucun auteur n'a autre-
ment considéré les droits de la Couronne, sur la dotation im-
mobilière.-

Ceci est d'ailleurs une question oiseuse, car depuis cette 
époque, une révolution, sans qu'il y ail de la faute de M. 
Cayol, est venue changer tout le passé et rompre avec lui. 
Nous sommes en présence, non plus des Listes civiles de 1814 
et de 1825, mais en présence d'un droit public nouveau, ré-
généré. 

Eh bien ! sans craindre le passé, que j'ai prouvé n'être point 
contraire aux principes que je plaide, prouvons, que dans tous 
les cas, depuis la loi de 1832, il ne peut plus y avoir de dif-
ficulté. Le seul argument du passé, éiait celte permanence de 
la dotation d'une race à l'autre, celte inhérence de la dotation 
à la Couronne; c'était là ce qui la faisait considérer comme 
une quasi- propriété ; mais la loi de 1832 a fait disparaître 
celle inhérence, et il n'est plus possible de soutenir actuelle-
ment que le droit de la Couronne sur la dotation, soit autre 
chose qu'un simple droit d'usufruit, assujetti à toutes les obli-
gations ordinaires des usufruitiers, sauf l'exception de la cau-
tion el sauf le droit d'embellissement, d'adjonction et même 
de démolition, qui est donné au prince par l'article 44, sur les 
bàtimens de la dotation, mais cela parce qu'on suppose que 
le prince usera de cette faculté dans l'intérêt même de la do-
tation. 

M* Genteur justifie sa thèse au moyen de nombreuses cita-
tions tirées des auteurs et de la discussion devant les Cham-
bres de la loi de 1832. Je sais bien, ajoute l'avocat, qu'on 
m'opposera le fait. La liste civile, conlrairement aux princi-
pes, s'est arrogé de faire des coupes extraordinaires, des 
amenagemens, des bornages, et môme de donner des autorisa-
tions dans le sens de l'arlicle 153. Oui, on pourra me faire 
cet argument; mais la Cour ne confondra jamais le fait avec 
le droit, le principe avec l'abus qu'on en a fait. 

Mais je prévois une objection qu'on va me faire et qui ré-
sultera de la thèse môme que je viens d'établir. Elle existe 
dans le jugement dont est appel. Vous avez, me dira-t-on, 
établi très compeudieusemeut que la Liste civile n'était qu'u 
su fruitière des biens de la dotation. Eh bien, soit, vous aurez 
alors à demander une autorisation d'abord à l'Etat comme nu-
propriétaire, et une autre autorisation à la Liste civile comme 
usufruitière. Ainsi, ce n'est pas assez do vous être adressé à 
M. Touzard et d'avoir obtenu son enregistrement et son visa, 
il fallait encore vous adresser aux agens correspondans dans 
l'administration des forêts de la Cour-mue. 

Je réponds à ceci. Il ne s'agi! point dans le cas de l'art. 133 
d'une servitude, limitant ou pouvant limiter le droit de l'usu-
fruitier, car je reconnais qu'il aurait droit et intérêt alors à 
intervenir; mais ce n'est pas cela dont il s'agit dans l'arti-
cle 153 : c'est une servitude d'intérêt public pour la surveil-
lance, la police, pour encore F intérêt de la marine, c'est une 
servitude semblable à celle des zônes militaires. La question 
se réduit donc purement et simplement à ceci: Au profit de 
qui la servitude de l'art. 153 a-t-elle été constituée? Au profit 
de l'Etat. Mais alors c'est à lui seul que j'aurai besoin de m 'a-

dreSser. 
M" Genteur s'empare ici du texte même de l'art, i" du Code 

forestier, et qui soumet au régime forestier non seulement 
les bois faisant partie du domaine de l'Etat ou de la Couron-
ne, mais encore ceux possédés à titre d'apanage et de majo-
rais, les bois et forêts des communes, et ceux des établisse-

mens publics. 
Comment, si le système de mes adversaires est vrai, après 

que je me serai adressé à l'Etal, il faudra que je demande 
l'autorisation d'un maire de village ! A-t-on jamais soutenu 
ceci ? 1X011, car cela ne tombe pas dans le sens commun. 

Mais, dit-on, la Couronne .1 un intérêt à ce que des con-
structions ne s'élèvent point dans le rayon prohibé; et parce 
qu'elle aurait un intérêt, on conclut qu'elle aurait un droit. 
Mais je viens de démontrer que ce n'était pas une servitude 
constituée dans l'intérêt du propriétaire, car autrement il 
faudrait s'adresser au prince apanagiste, au maire de village, 
tous propriétaires. C'est une servitude d'intérêt public, et il 
n'appartient qVtflà pouvoir exécutif, qu'au gouvernement -
vaut les termes de l'article 153, de lever la prohibition 
le simple propriétaire n'a pas à se préoccuper. 

M" Genteur invoque ici l'opinion de M. le comte Roy et du 
général Sébastiaui, dans la discussion du Code forestier on 
Ï827, opinion appuyée par de nombreuses autorités. 

J'appelle, Messieurs, dit M* Genteur, cette dernière partie de 
ma plaidoierie, la consécration de l'esprit delà loi; j'ai dé-
montré antérieurement que j'avais le texte, je n'ajoute plus 
qu'une réflexion, c'est que nous sommes eu matière correction-

nelle, c'est qu'il s'agit pour vous de prononcer une peine. Or, 
il faut pour cela un teste p-.éais, non ambigu, c'est-a-dirc que 
les adversaires demandeurs, à fins de peines correctionnelles, 
devront produire un texte qu'ils ne montreront jamais; lequel 
donnera aux magistrats le droit de me frapper, non pas au 
nom du gouvernement avec lequel je suis en paix, mais au nom 
delà Liste civile, que le Code forestier ne nomme point dans 

la circonstance. 

sui-
dont 

Après une courte suspension d'audience, M* Chaix-d'Est-

Ange prend la parole en ces termes : 

Hier, au commencement de sa plaidoirie, mon adversaire, 
avec une grâce que je n'ai pas la prétention d'imiter, vous a 
raconté comment un jour M Cayol s'était mis à étudier le 
Code forestier, et y avait vu que son droit était, certain et sa 
cause imperdable. Quant à moi, j'ai toujours entendu dire que 
les gens du monde avaiént grand tort de consulter les livres 
spéciaux. Ils n'ont pas la clef de ces sciences difficiles dans les-
quelles ils veulent tout-à-coup pénétrer. M. le docteur Cayol 
sait à merveille qu'un malade, en lisant un livre de médecine, 
reconnaît à chaque ligne Ses symptômes qu'il croit éprouver, 
et nous savons tous au barreau que le plaideur, en compul-
sant le Code, n'y voit que des principes qui lui sont favora-
bles. 

Je crois plus prudent de s'adresser aux hommes d'affaires ; 
et si M. le docteur Cayol eut pris une bonne consultation, peut-
être aurait-il commencé à hésiter sur son procès actuel, et à 
ne pas se commettra aux hasart's des plaidoiries. 

• Mais arrivons à ce procès, dont vous connaissez, Messieurs, 
lous les faits, .dans lesquels je ne veux pas entrer de nouveau ; 
touteiois, comme ii vous a été parié des embarras et des pré-
tendues tergiversations do la Liste civile dans cette affaire, 
permettez-moi de rectifier sur ce point ce qu'on vous a ra-
conté. 

On n'a point, dit M" Chaix, répondu à M. Cayol lorsqu'il 
n'avait rieti écrit; on ne lui a pas donné une autorisation 
qu'il n'avait point demandée ; voici simplement ee qui s'est 
passé: la pétition adressée par M. Cayol aux bureaux de l'Etat 
a été renvoyée aux bureaux de la Liste civile ; on en a pris 
connaissance, il n'y avait point de raisons pour lui refuser 
l'autorisation qu'il avait demandée: on lui écrivit donc de se 
rendre chez M* Deutend, notaire, afin d'y signer l'acte des con-
ditions de l'autorisation. 

Quant aux motifs dé refus de M. le docteur Cayol, on vous 
a dit que M. Cayol n'avait pas voulu signer l'acte parce que 
la condition de l'autorisation était trop dure. Elle est dure, je 
le veux; mais je croyais que l'Etat était autrefois dans l'ha-
bitude de donner des autorisations dans les mômes termes, 
c'est-à-dire, révocables ad nulum, à la volonté même d'un 
agent subalterne; ceci a été changé, en 1835; une circulaire 
ministérielle veut simplement que l'impétrant s'engage à dé-
molir lui et ses ayans-droit, sur une sommation extrajudi-
ciaire, faite en vertu d'une décision ministérielle, el aussitôt 
que la construction sera trouvée contraire aux intérêts du soi 
et de la forêt. 

Mais que l'adversaire se rassure, il v a peut-être trois mille 
concessions de cette nature par l'administration de la Liste 
civile, et il n'y a pas d'exemple d'une seule révocation. Voilà ce 
que c'est que cette administration malveillante dont on a parlé. 

Me Chaix, aborde les deux questions do droit que cotte affaire 
soulève et qu'il pose ainsi : 

L'administration de la Liste civile a-t-elle le droit de don-
ner l'autorisation pour les constructions à faire dans la zone 
de ses forêts ? Voilà la première question qui n'en est pas 
une. 

La seconde plus digne de vous, est celle-ci : Quelle est la 
nature du droit de la Liste civile sur les biens de sa dotation, 
el quelles eu sont les conséquences. 

Sur la première question, M* Chaix-d'Est-Ange, dit que dans 
l'article 153, le législateur s'il a nommé le gouvernement, 
comme le seul pouvoir capable de donner' l'autorisation à l'oc-
casion des constructions a faire dans la zôue des lorèts et bots 
soumis au système forestier, c'est qu'il a voulu statuer de eo 
quod pleràm que fit, et sans se préoccuper de nommer tous 
ceux qui pouvaient être indiqués a celle occasion. 

Il y a. même une autre raison, c'est que, à l'époque de 1827, 
l'administrateur de la Liste civile éiait un ministre à porte-
feuiiie du Pioi. Soit donc, que l'autorisation émanât du mi-
nistre des finances, soit qu'elle émanât du ministre de la mai-
son du Roi, administrateur de la Liste civile, c'était donc tou-
jours l'œuvre d'un minisire responsable, et ceci justifie encore 
le terme, employé par l'art. 153, d'une manière générique, le 
gouvernement. 

Il faut donc chercher la raison de décider dans l'ensemble, 
dans l'esprit général de nos lois et de nos institutions, ou, si 
vous'voulez descendre de ces hauteurs, clans le texte même du 
Code forestier. 

Il était impossible qu'en donnant à la royauté, même à la 
royauté constitutionnelle, une dotation, on ne lui en donnât 
pas l'administration de cette dotation. La confondre avec celle 
de l'Etal, c'était humilier la royauté, la rendre comptable vis-
à-vis de l'Etat, amener des conflits perpétuels, lui faire, en un 
mot, une condition qu'un particulier n'accepterait point. 

Aussi l'art. 86 du Code forestier a posé formellement le 
principe de celle séparation. J'appuie sur les termes de cet ar-
ticle, sans pourtant leur accorder cette influence magique dont 
a parlé mon adversaire. 

Exclusivement régis et administrés, cela signifie une indé-
pendance complète; il ne faut, pas qu'il y ait d'immixtion, 
point de confusion entre les deux administrations, et si on a 
employé ces deux mots : régis el administrés, c'est qu'on a 
voulu donner plus de force a l'expression, ajouter au mol régis 
qui se trouvait seul-ament dans la loi de 1814, ce qui tranche, 
suivant moi, la question, car cela signifie qu'on a voulu l'om-
nipotence, l'indépendance absolue de la Liste civile, et s'il y 
a deux administrations, celle de l'Etat et celle da la Couronne, 
qu'elles agissent et puissent agir l'une et l'autre dans une 
sphère spéciale, sans jamais se confondre ; qu'elles seront éga-
les en pouvoir, celle-ci pour les furets de l'Elat, celle-là pour 
les bois et forêts de la Couronne. 

Les coupes extraordinaires, comment sont-elles autorisées 
dans les bois de la Couronne? Par le ministre des finances ? 
Non ; c'eut été subordonner la Couronne à l'Administration. 
Elles sont autorisées par une loi délibérée par le pouvoir légis-
latif, ce qui confirme encore pleinement la séparation profonde 
qui existe entre les deux administrations. 

Le lexto et l'esprit de la loi sont donc tout à fait en faveur 
de la prétention delà Liste civile, et du droit qu'elle reven-
dique aujourd'hui. 

Mais, ce que vous voulez, m'a-t -on dit, n'est pas un acte 
d'administratif; vous altérez le fond même; vous deman-
dez ee qui n'appartient, qu'au propriétaire. 

Voici d'abord un argument que je crois sans réplique. On 
m'oppose les autres propriétaires des bois et forêts soumis au 
régirnà forestier, et on s'écrie : Quoi ! lorsque j'aurai de-
mandé l'autorisation de l'Etat, il faudra que j'aille de nouveau 
au prince apanagiste, même au maire de village! M«is qui 
est donc l'administrateur des bois des communes et des éta-
blisseinens publies? Cet le gouvernement. Vous voyez donc 
que votre argument tombe, car vous voyez comment il n'est pas 
ntVttssairejpKnpcn^ous adressiez à d'autres qu'à lui. 

On pw!(<^l laWvilude a été établie dans un intérêt 
publiôj^BM^^tgïr^siwice, pour assurer les approvision 
ueme/^p^a. màrii^/ej ̂ pn dans un intérêt de fagots qu'on 
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.Vais je vous demande pardon ! ces fagots que vous mépri-
sez tant ont été la raison de la loi, la cause de la prohibition ; 
c'est le grand et le petit intérêt que l'on a eu en vue, et par 
conséquent l'intérêt du nu-propriétaire et celui de 1 usutrut-

ticr. 
Et d'ailleurs, sous quelle rubrique est placé l'arlicle loti ? 

Sous la rubrique : De la police et conservation des bois cl lo-
rèts. Ainsi, j'ai la police, je suis chargé moi-même de veiller 
à la conservation des bois de l'Etat, et vous voulez qu il y ait 
le moindre doute sur l'étendue de mon droit relativement aux 
autorisations que je pourrais accorder ou refuser! 

M ils voyez donc ce qui va se passer. Vous avez dit que j c-
tais usufruitier de droit commun, ce qui est la pire situation 
qu'on puisse me faire; eb bien, je n'aurai pas le droit d ac-
corder ou de refuser des autorisations qui touchent a la police 
même ou à la conservation de la chose qui tait l'objet de mou 

Cela n'a jamais fait le moindre doute. Oplima legum inter-
pres eonsueludo. Jusqu'à présent tout le monde s'est adresse 
aux bureaux de la Liste civile, et vraiment c'est M. Cayol (je 
ne lui en veux pas) qui a le mérite de l'autre invention. Il a 
lu l'article 153, cet article l'a ébloui ; i! a cru qu'il fallait sim-
plement frapper à la porte du gouvernement et il y est allé ; 
ce qui ne fa! pas empô. hé de venir chez M' Dentend et de se 
montrer tout disposé à signer l'acte qui lui éiait présenté, si 
les conditions de cet acle lui avaient convenu. Ainsi nous avons 
l'opinion de tout le monde, celle de M. Cayol lui-même; non 
pas la première, ni la dernière, mais au moins l'opinion in-
termédiaire, ce qui peut suffire. 

M* Chaix-d'Est-Ànge aborde la seconde question, et la po-
sant nettement, il sourient que les droits de la Liste civile sur 
les biens delà dotation, sont des droits de propriété, non pas 
telle que la propriété éiait connue dans la loi romaine, jus 
utendi el abulendi, ni même comme elle a été déterminée par 
notre Code civil ; mais une propriété d'une nature particulière, 
car la propriété peut se démembrer à l'infini, s'altérer de tou-
tes manières, se modifier à l'aide de mille conventions d'em-
phyteose, de servitude, d'indivision, par exemple, qui n'empê-
chent point le propriétaire privé de certains droits de rester 
propriétaire et maître absolu de sa chose. 

Le domaine de la Couronne constitue, à mon avis, une pro-
priété véritable, mais altérée profondément par deux condi-
tions, qui sont final, énabitité et la réversibilité, mais qui ne 
m'empêcheront point de revendiquer pour le domaine delà 
Couronne les droits el ie caractère de la propriété véritable. 

M" Chaix-d'Est-Ange puise ici quelques argumens pour s* 
thèse daAs l'historique des droits delà Couronne sur les do 
maines qui lui étaient abandonnés, el il prouve qu'avant la 
révolution de 89, le domaine de la royauté était limité par les 
mômes principes, à savoir: l'inaliénabilité et- la réversibilité. 

Y a-t-il quelqu'un au monde, qui ait contesté autrefois au 
roi de France la propriété de son domaine et soutenu que ce 
ce pouvait être qu'un usufruit? Personne. La conséquence- est 
donc qu'on peut avoir un domaine précaire, inaliénable, ré-
versible, profondément modifié, en un mot, sans que ce do-
maine cesse d'être une propriété véritable. L'apanage était-il 
ou n'était -il pas une propriété? Quelques-uns l'ont contesté, 
mats en reconnaissant cependant que ce n'était point un usu-
fruit ordinaire et que les apanagistes possédaient plus que les 
droits de l'usufruitier ordinaire. L'opinion générale et des au-
teurs les plus imposans était que l'apanagiste était un pro-
priétaire véritable, et cependant nous retrouvons dans le droit 
de l'apanagiste les Jeux conditions de mnaliénabililè et de la 
réversibilité. . . 

Ainsi, s -us l'ancienne législation le domaine de la Couronne 
éiait une propriété, limitée quant à son étendue, bornée quant 
à son aliétiabilité et à sa réversibilité, mais c'était une pro-
priété, sv.i generis, qui n'empêche point qu'elle ait les autres 
attributs de la propriété. 

Passant très rapidement sur la législation relative au do-
maine delà Couronne et à la constitution de la Liste civile de 
Louis XVI et même de Louis XVIH et de Charles X, M" Chais-
d'Esl-Ange arrive à l'examen de la législation actuelle. Il sou-
tient que la permanence du domaine ancien, que son inhérence 
à la Couronne, comparée avec l'affectation en quelque sorte 
viagère du domaine actuel, ne peut avoir aucune influence sur 
la question et constitue une différence qui existe plutôt dans 
les mots que dans les choses. Le domaine de la Couronne ap-
partient viagèrement au Roi, mais par la force même des cho-
ses, il appartiendra à son héritier, et avant que la nouvelle loi 
de la dotation ne soit votée, le prince habitera dans ces palais 
que son père a habités, et ce ne sera pas pour lui une demeure 
d'occasion dont il pourra être chassé le lendemain. 

Serait-ce par hasard par un étrange abus de mots qu'on a 
appelé le domaine de la Couronne, le domaine, c'est-à-dire la 
propriété delà Couronne. Comment î mais dans quelle contra-
diction, depuis l'origine de ce droit, le législateur est tom-
bé' Quoi ! le domaine de la Couronne, el ce ne serait que l'u-

j sufruit de la Couronne! Le domaine, dominium, traduisez 
l'usufruit! 

Le domaine de la Couronne a le droit de boniage, de can-
tonnement, le droit de démolir Versailles, les Tuileries, Fon-
tainebleau, et ce n'est là qu'un usufruit! 

Mc Chaix d'Est-Ange appuie son opinion par de nombreuses 
citations tirées des commentateurs et de* orateurs de la dis-' 
cu-sion tant du Code forestier que de la loi de 1832 sur la do-
tation de la Couronne, et de cette loi elle-même où les mots de 
propriétés de la Couronne, d'immeubles de la Couronne, sont 
continuellement employés. Eu un mot, comme l'a dit M. de 
Schonen, ha rapporteur de la loi de 1832, c'est une quasi-pro-
prièié. C'est la le moi do l'affaire, et qui caractérisé parfaite-
ment ee que la pansée de tous les auteurs et du législateur lui-
môme avait parfaitement compris, mais ce qui n'avait peut-
être pas été entièrement exprimé. 

Mc Chaix d'Est-Ange termine en résumant tous ses 
de discussion. 

L 'audienco .est levée à quatre heures et renvoyée, pour 

le réquisitoire de M. l'avocat-général, à lundi prochain., 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. de Malleville. 

Audience du 24 novembre. 

VOL COJIV1IS AU PRÉJUDICE D'UNE DOMESTIQUE PAR SES 

MAITRES. DEUX ACCUSÉS, 

\ L'audience de la Cour d'assises a été remplie aujour-

d'hui par les débats d'une affaire exceptionnelle dé sa na-

ture, car nous croyons que c'est la première fois qu'on voit 

des maîtres accuses d'avoir volé leur domestique. 

Voici les faits mis en lumière par l'instruction et pré-

sentés de la manière suivante par l'acte d'accusation : 

Imbert deSaint-llrico est aujourd'hui détenu par suite d'uno 
condamnation à une année d'emprisonnement, prononcée con -
tre lui par le Tribunal correctionnel pour abus de confiance 
et port illégal de la Légiou-d'Honnenr. En 18-40, il logeait pas-
sage du Havre, 49, avec Marie Itibier, sa concubine "fille ins-
crite à la police. Le 2 décembre dernier, la fille Antoinette Mu-
rat, qui était depuis trois mois à leur service, sortit de ch«z 

movens 
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eux. Elle réclamait 87 fr. de , arriérés. Les'accusés se , gages 
prétendaient au Contraire ses créanciers d'une somme de li"2 fr. 
10 cent., pour objets cassés ou perdus ; el, sous ce préiexte, 
ils retenaient lai malle contenant ses effets. 

La conteslaticWi fut portée par la tille Murât devant le juge-
de-paix du 1" arrondissement. Un expert fut nommé; il n'obtint 
aucun résultat, bt demeura convaincu de la mauvaise foi d'Im-
bert et de sa concubine qui, vivant d'expédiens, ne cherchaient 
que les moyens de ne pas payer ce qu'ils devaient à leur do-
mestique. 

Bientôt les accusés quittèrent le domicile qu'ils occupaient 
passage du Hav re, sans faire connaître leur nouvelle demeure; 
ils emportèrent da malle qu'ils avaient refusé de rendre à la 
fille Murât. Avaat ce déménagement, en janvier 1847, Imbert 
avait été cherchnr lui-même le serrurier Crozet, et lui avait 
fait ouvrir, à l'aide d'un rossignol, la serrure et le cadenas 
de cette malle qu'il déclarait lui appartenir et dont il disait 
avoir perdu les;' clés. 11 avait, en outre, fait faire par le même 
ouvrier deux clos neuves qu'il n'a pas même payées. La fille 
Ribier était présente à l'ouverture de cette malle, dans la-
quelle le serrurier se souvient d'avoir remarqué des effets de 
femme. 

Plus tard, les) recherches provoquées par la plainte de la 
fille Murât amenèrent la découverte du nouveau logement de 
la fille Itibier, quai des Grands-Augustins, 27. Le 12 juin, le 
commissaire decpolice y saisit, en présence de la fille Murât, 
divers effets de femme, tels que mouchoirs, bas, bonnets, che-
mises, etc., quala plaignante reconnut sans hésitation pour lui 
appartenir, et qui, mêlés au linge et aux effets de la fille Ri-
bier, portaient ;»a trace certaine de l'usage qui en avait été fait 
par celle-ci. Deux paires de bas de laine avaient été démar-
quées. Une garniture festonnée avait été ajoutée à l'une des 
chemises de la eille Murât. La malle ouverte, la fille Murât fit 
constater qu'il lui avait été soustrait 27 chemises en fil, 8 ro-
bes^ foulards,clO jupons, 9 tabliers et d'autres effets décrits 
par le procès-verbal, plus une somme de 100 fr., composée de 
seize pièces de S fr. et d'une pièce d'or de 20 fr., deux bagues, 
une broche, des; boucles d'oreilles, une petite chaîne de cou 
avec une plaq le et un saint-esprit, le tout en or. On avait 
substitué à ces derniers bijoux une broche et un saint-esprit 
en cuivre. 

Imbert et la tfille Ribier ont adopté un système de dénéga-
tions qui est venu encore fortifier les preuves de leur culpa-
bilité. Imbert soutient qu'il n'a jamais fait ouvrir la malle de 
la fille Murât, et que celle pour laquelle il a appelé un serru-
rier est la malle de son fils. Mais le serrurier a parfaitement 
reconnu la mai e de la fille Murât pour celle ouverte par lui, 
et les anciennes: clés conservées par celte fille ont facilement 
ouvert la malle saisie chez la fille Ribier. 

Cette dernièite, au surplus, sans reconnaître le vol, avait 
avoué dans le principe, au commissaire de police, qu'lmbert 
avait fait procéaler à l'ouverture de la malle. Ce n'est que plus 
tard qu'elle a reproduit le système de son co-accusé. 

M. le président interroge les accusés, qui reproduisent 

le système de défense que l'acte d'accusation fait suffisam-

ment connaître . 

On a ensuite entendu les témoins. 

La fille Murât, domestique, reproduit sa plainte. Elle a don-
né la description et le détail des objets qui lui ont été volés 
par ses anciens maîtres. Les explications de cette fille parais-
sent empreintes d'une grande bonne foi. 

M. le président : Témoin, est-ce que les accusés ne voulaient 
pas vous retenir une somme assez.forte pour des objets que 
vous auriez cas iês chez eux ? 

Le témoin : Oui; c'était pour ne pas me payer. Ils me comp-
taient 40 francf de casse. 

M. le président : Il y a au dossier une note de 53 francs 
pour de la vais: elle cassée. 

Le témoin, a 1 ec colère ; 53 francs ! 53 francs ! et pour de la 
vaisselle! Mais comment que j'aurais cassé tant de vaisselle 
chez eux? ils men ont jamais eu pour tant d'argent. (Se retour-
nant vers l'accusé, elle l'apostrophe à voix basse) : Canaille, 

filou, voleur. 
M' Lachaud : Monsieur le président, veuillez empêcher le 

témoin d'insultîr les accusés. 
M. le président : Je n'ai pas entendu que le témoin insultât 

les accusés. 
M' Lachaudi: Le témoin traite Imbert de canaille et de 

voleur. 
M. le président : Témoin, vous avez tort de vous exprimer 

ainsi. Vous devez-déposer avec sincérité, c'est votre premier 
devoir, et ensu te avec modération. 

Le serrurier qui a ouvert la malle est entendu. Il ne se rap-
pelle pas que ltaccusé Imbert lui ait dit qu'il s'agissait de la 
malle de son fils. Il a vu que cette malle contenait des effets de 
dame. 

M' Cahnels, défenseur de la fille Ribier : Des effets de dame 
ou des effets de femme ? . 

Le témoin : ;)e dame ou de femme, c'est la même chose pour 
moi. 

M. le président : Il y a là une distinction que le témoin ne 
me paraît pas saisir, et sur laquelle il serait inutile d'insister. 

Ou entend ensuite le sieur Lefèvre, concierge de la maison, 
rue du Hàvre,>6, où les déiournemens auraient été commis. 
Ce témoin déchire qu'il a remarqué l'entrée, dans la maison, 
d'une malle, appartenant à la fille Murât, et semblable à celle 
qui est sous ses yeux en ce moment. 

Plus tard, dit-il, la fille Murât est venue pour me demander 
la permission de fouiller dans sa malle pour y prendre des 
objels à son usiige. Je ne voulus rien lui laisser prendre, puis-
qu'elle éiait eif discussion avec ses anciens maîtres, mais je 
lui permis de monter et de vérifier sa malle, pourvu qu'elle 
n'eu emportât Hen. Nous allâmes dans l'appartement des ac-
cusés, et nous ouvrîmes sa malle ; elle était pleine d'objets 
que la fille Mural bouscula de tous côtés; elle se porta de 
suite à la droite de la malle, y enfonça sa main, et s'écria : 
« On m'a volé 100 fr. » Elle paraissait fort affectée de ce vol. 
La malle était tellement pleine que pour la refermer on a 
été obligé de non ter dessus. 

L'accusé Imoert : M. Lefèvre est animé contre moi de mau-
vais sentimena, et voici quelle en est la cause M. Lefèvre se 
permettait de décacheter les lettres des locataires, et je l'ai 
surpris deux lois décachetant les miennes. Je m'eti suis plaint 
au propriétaire, qui a failli renvoyer son portier : de là les 
mauvais vouk irs de cet homme. Vous entendrez le proprié-
taire sur ce pcdnt. Veuillez lui demander si, en déménageant, 
je n'ai pas voulu lui laisser en dépôt la mallede la fille Murât? 

Le témoin taOui, oui ; mais je n'en ai pas voulu ; elle était 
peut-être élripèek ce moment (on rit), et on m'en aurait ren 
du responsabl 

M. Couturier, propriétaire, a été nommé arbitre par M. le 
juge de paix dm premier arrondissement. Il déclare à la Cour 
qu'il est re-téisous cette impression, que l'accusé Imbert et la 
fille Ribier voulaient par tous les moyens se soustraire à l'o-
bligation de payer leur domestique. Ils cachaient leur domi 
cile : et à cet ugard le témoin produit une lettre que l'accusé 
Imbert lui écrèvait, et dans laquelle il le priait de lui répondre 
sous le couvetf d'un ami demeurant place du Parvis-Notre-
Dame. 

Laecusé Imbert : M. Couturier a pris bien légèrement l'im-
pression défavorable dont il vient de vous faire part ; il con-
clut dans son 1-apport à faire allouer à la fille Murât onze mois 
et demi de gsges, quand elle n'en a demandé que trois et 
demi. 

Après quelaues autres dépositions sans importance, on en-
tend plusieurs témoins à décharge. Le propriétaire de la mai-
son rue du Havre déclare qu'il est vrai que la fille Ribier s'est 
plainte des indiscrétions de son concierge Lefèvre. 11 lisait les 
papiers des h cataires. 

Lefèvre : Jo lisais les journaux des locataires ; ça se fait par-
tout. (Rire général.) 

On entend ensuite une fille Virginie, qui affirme n'être sortie 
de chez la filte Ribier que le 20 septembre 1840, tandis que la 
fille Murât prétend y être entrée le 20 août. Ces deux domes-
tiques, mises eu présence, persis tent dans leurs dires respectifs. 

La femme iPaltnol, fruitière: Pendant que la fille Mural 
était chez lad une Ribier, elle voulut exiger que je lui fisse 
des remises d a 25 ou de 30 pour 100 sur les objets qu'elle 
prenait chez moi pour ses maîtres. Je ne voulus pas y consen-
tir. Un jour tfu'clle avait pris chez moi pour 1 franc de mar 
chandises, ode se plaignit de ne pouvoir rien gagner là-des-
sus, .le lui dU que je lui laisserais cela pour dix huit sous. 
Elle médit : 'Ça ne me suffit pas; je ne peux pas descendre 
mes cinq étaftes pour gagner deux sous (H ire général.) 

M' Lachatkl; Le témoin, sur la sollicitation de la fille Mu-
rât, n'a-t-il p'ts remis à cette fille un certificat constatant qu'elle 

était entrée chez la dame Ribier à la date du 20 août; et, com-
prenant plus lard la gravité de cet acte de complaisance, n'a-
t-il pas rétracté la constatation de ce certificat ? 

La femme Patcnot : C'est vrai. 
On entend la feuniieChemin, qui déclare que son jeune en-

fant, qui était à demeure chez Imbert, a vu la lillc Murât ve-
nir chez ses anciens maîtres, ouvrir sa malle qui y était restée 
déposée, y prendre des effets, et notamment une bourse verte 
dans laquelle il y avait do l'argent. 

Le jeune Chemin, enfant de huit ans, dont la figure est des 
plus intelligentes, vient faire sa déposition, qui confirme ce 
qu'a dit sa mère. Il soutient que le concierge Lefèvre n'était 
pas présent au moment où la fille Murât a ouvert sa malle. 

Le sieur Le'èvre persiste à dire qu'il n'a pas quitté la fille 
Mural, un seul instant; et le propriétaire déclare que Lefèvre est 
un honnête homme, incapable do faire une fausse déposition. 

M. l'avocat-général de Royer a soutenu avec force l'ac-

cusation. 

M e Lachaud a présenté la défense d'Imbert, et M'Calmels, 

celle de la fille Ribier. 

Après une délibération de deux heures le jury a rapporté 

et 

un verdict qui déclare les accusés coupables de vol simpl 

La Cour condamne Imbert à trois années de prison, 

la fille Ribier à deux années de la même peine. 

COUR D'ASSISES DE L'AISNE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux). 

Présidence de M. Hardouin, conseillera la Cour 

royale d'Amiens. 

Audience du 23 novembre. 

AFFAIRE CEOItGES. — ASSASSINAT SUIVI DE VOL. — DOUBLE 

PARRICIDE. — FRATRICIDE. — FAUX. 

(Voir la Gazette des Tribunaux d'hier .) 

La curiosité publique est de plus en plus excitée que ja-

mais ; aussi, dès l'ouverture de l'audience, toutes les pla-

ces sont-elles envahies. A dix heures les accusés sont in-

troduits, Georges n'a rien perdu de son assurance; sa 

contenance est toujours aussi ferme, aussi résolue ; quel-

ques mouvemens nerveux, mais qu'il cherche à contenir, 

semblent seuls trahir les émotions terribles qui pourtant 

doivent l'assaillir. Personne, en effet, ne se dissimule tout 

ce qu'il y a eu de grave dans l'interrogatoire qu'il a subi 

hier, interrogatoire dans lequel le magistrat qui préside 

ces débats a déployé un tact, une habileté rares. 

Lorsque les jurés ont pris place sur leurs sièges, la Cour 
reprend la séance. 

M. le président, à Georges : Georges, noua vous avons 

fait subir un long interrogatoire sur les nombreux crimes 

qui vous sont imputés. Depuis, vous avez eu le temps de 

réfléchir à votre position. Songez-y, songez que vous êtes 

devant vos juges ; les forfaits qui vous sont reprochés sont 

punis des plus terribles ehâtirnens. Voyez : avez-vous des 

aveux à faire? C'est peut-être le seul moyen d'obtenir 

l'indulgence de vos juges. Je ne vous en parlerai plus. 

:ar il s'est retourné à diverses reprises, et il a vu Geor-

^Innt.nni' ailOfll. 

faisant nui tournée, 

je suivis la trace et 
j'ai vu une tramasse uauo un IM;,

S
U3 , . 

j 'aperçcis un cadavre ; à côté, dans un ch; 

de terre, j'ai -

Georges répond sèchement qu'il n'a rien à ajouter à ce 

qu'il a déjà dit, et qu'il est innocent. 

Audition des témoins. 

M. Lefran, médecin à Saint-Quentin, fait connaître à la 

Cour le résultat des opérations dont il a été chargé par le 

juge d'instruction de Saint-Quentin. C'est lui qui a pro-

cédé à l'autopsie. II explique de quelle manière la victime 

a été frappée. Se on lui, le premier coup a été porté par 

derrière ; ce premier coup a été terrible : il a dû donner la 

mort. Les autres blessures qui ont été constatées sur le 

cadavre n'ont pu être faites que plus tard, et alors que la 

victime était déjà par terre. 11 a adapté aux blessures la 

rasette saisie sur l'accusé, et il en est résulté pour lui cette 

conviction que c'est avec cet instrument que le meurtre a 

été commis. 

M. le président, à Georges : Vous entendez, Monsieur le 

docteur ; vous voyez qu'il arrive à cette conclusion, que C3 

n'est pas une rasette quia servi à commettre le crime, 
mais que c'est votre rasette. 

Georges : M. le médecin se trompe, et je ne comprends 

pas qu'il puisse dire que c'est celle-là plutôt qu'une autre. 

M. le président : Vous sentiez si bien que. votre rasette 

devait être pour vous une charge accablante que, dans la 

prévision de ce qui vous est arrivé, vous avez à l'avance 

préparé une explication, et que vous avez dit que vous 

aviez coupé une taupe avec. Eh bien| voyons, quel jour 

l'avez-vous tuée ? — R. Le dimanche." 

D. Parmi les témoins cités, et il y en a beaucoup, y en 

a-t-il un seul qui se soit trouvé là, ou au moins à qui vous 

en ayez parlé ? 

Georges : Je suis innocent. Terfez, si je suis coupable, 

voilà le bon Dieu, eh bien ! qu'il m'interdise la parole. 

M. le président : Ne parlez pas tant du bon Dieu ; ne 

faites pas ici comme dans l'instruction. 

La femme Griselain. Un sentiment d'intérêt se manifeste 

quand cette femme comparaît devant la Cour. C'est la 

femme du malheureux qui a été si cruellement assassiné. 

Elle déclare que son mari avait déjà été volé une fois; 

qu'on lui avait pris toutes ses économies, qui se montaient 

à 1,500 francs environ-, que depuis, il portait presque 

toujours son argent sur lui. Il gagnait 4 francs par jour à 

faire des matelas. Lorsqu'il est allé chez M me Hoquet, aux 

fermes du Thilloy, il avait une dixaine de francs ; il était 

sobre, et lorsqu'il a été assassiné, il devait avoir une cin-

quantaine de francs. 

La femme Hoquet, cultivateur : Quaud les époux Geor-

ges sont venus chez nous travailler, ils n'avaient pas d'ar-

gent ; nous n'avons pas l'habitude de fournir le pain aux 

ouvriers que nous ne connaissons pas, parce qu'il nous ar-

rivait souvent qu'on ne les revoyait plus quand on leur 

avait donné le pain. Georges et sa femme n'ont pu acheter 

qu'un demi pain quand ils sont arrivés. Plus tard même ils 

ont demandé de l'argent pour en acheter. Ils étaient si 

bien dans la détresse qu'ils ont été obligés d'emprunter 

trois ou quatre sous pour acheter du tabac, à ma domes-

tique. Griselain avait de l'argent ; il le comptait et le re-

comptait. Georges a pu le voir comme moi. 11 disait : « Je 

voudrais bien avoir une bonne bourse comme Grand-père.» 

(C'est le surnom qu'on donnait à Griselain.) 

Le jour du crime, Griselain est parti de chez nous à neuf 

heures, Georges l'a suivi quelques minutes après; à midi, 

quand ce dernier est revenu, il n'a pas voulu manger. 

Un juré, à la femme Hoquet : Quand Georges a quitté 

votre ferme; est-ce fortuitement, ou bien est-ce parce 

qu'il n'y avait plus d'ouvrage pour lui ? — R. Son ouvrage 

était terminé; mais comme il m'avait dit qu'il était sans 

ouvrage, je lui avais proposé de le garder lui et sa 

femme. 

Langlet, garçon de ferme, dépose : Je travaillais avec 

Georges, lejour du crime, Grand-père nous dit qu'il va 

aller à Morcourt, et nous demande le chemin le plus court. 

Georges lui dit de prendre par un petit sentier, que, du 

reste, il le rejoindra, et qu'il arrivera aussitôt que lui ; 

Griselain part, quelques minutes après Georges dit qu'il va 

aller à la fête voir son frère. Sur les midi, Georges rentre, 

le témoin en a été surpris : il a entendu les poches de 

Georges rendre un son argentin, ce qui l'a fort étonné, 

car il le savait sans argent. Georges avait l'air troublé. 

Gladieux, meunier, dépose : Le dimanche, deux jours 

avant le crime, j'ai rencontré Georges ; il avait l'air très 

croustilleux, dit le témoin. Le mardi, je l'ai rencontré 

sur le chemin de Morcourt; il était dix heures, j'étais avec 

mon petit garçon (le petit garçon du témoin est un grand 

•roillard de quinze ans, quia six pieds), Georges n'avait 

^ZtlZin mon'pelil girçon lui-même en a fté top 

pé, car il s'est retourné 
o-os se retourner aussi. 

le garde champêtre : Le 17 juin 
dans un seigle , 

' np de pommes 

vu du sang, des cheveux ; je les ramassai et 

ie m'assurai <iue ces cheveux étaient les mêmes que ceux 
]
du cadavre; j'ai rendu compte de suite à M. le Maire et 

aux autorités de ce que je venais de découvrir ; le 30 juin, 

un sieur Viault, manouvrier, lui a remis un manche de 

rasette qu'il avait trouve- à vingt-cinq pas du cadavre. 

Poelte, remouleur : C'est à lui que Georges s est adresse 

le 15 jour de l'assassinat de Griselain, pour 1 aire arranger 

sa rasette. Le manche était cassé, le coupant de là rasette 

était ébréché ; c'est Georges qui a tourné la meule ; la ra-

sett« ne portait aucune trace de terre. 
AL le président, à Georges : vous entendez, votre rasette 

était très propre, vous l'aviez donc nettoyée vous-même, 

car sans cela il y aurait eu au moins quelques traces de 

terre
. _ R. Ma rasette était toujours claire comme de 1 ar-

gent, j 'en avais le plus grand soin. 
Hoquet fils, cultivateur à Thilloy, dépose : Le jour de 

l'assassinat de Grand-père, Georges disait vers le soir qu'il 

allait partir. Sa femme disait alors : eh bien, j 'irai avec) 

toi. 11 ne voulait pas, prétendant que cela occasionnerait 

de la dépense, et qu'ils n'étaient pas riches ; sa femme in-

sistait en disant qu'ils avaient eu assez de mal pour rester 

ensemble, et qu'elle ne voulait pas se séparer de lui. «C'est 

vrai, dit Georges, c'est ton gueux de père qui en est cause, 

et s'il était là je le guillotinerais comme ces seigles. » Et il 

faisait le geste de couper les seigles avec sa rasette. 

On entend ensuite les témoins de Saint-Quentin, chez 

lesquels Georges et sa femme ont fait des acquisitions, tous 

contirment les charges reproduites à cet égard dans l'acte 

d'accusation. 
M. Dutigny, gardien-chef de la prison de Sain-Quentin, 

est introduit. 

AI. le président : Monsieur le directeur, la prison de 

Saint-Quentin est soumise au régime cellulaire ; comment 

se fait-il que Georges ait pu communiquer avec sa femme 

par l'intermédiaire d'autres détenus?—R. Cela provient de 

la construction de la prison, qui est vicieuse. Les prison-

niers peuvent parler à ceux qui sont dans les cellules 

quand ils se promènent dans le préau ; il peuvent se par-

ler, mais non se voir. Ils peuvent aussi communiquer en-

tre eux par les fosses d'aisances. 

AI. le président : Si l'architecte de la maison était là, ce 

serait heureux, il entendrait faire l'éloge de son œuvre. 

(A M. Dutigny :) Dites à MM. les jurés ce que vous savez 

sur les communications que Georges a pu avoir avec sa 

femme. — R. Un jour, Georges a fait dire à sa femme par 

un détenu de ne rien dire au juge d'instruction du paquet 

qui existait à l'entrée de la cave 

B. (à Georges.) Qu'est-ce que cela voulait dire? — R. 

Ce n'est pas vrai, c'est un menteur ! 

AI. le président : Vous avez grand tort de parler ainsi 

aux témoins ; vous avez d'autant plus tort, que vous avez 

à peu près reconnu ce fait dans l'instruction. Le témoin a 

donc dit la vérité. ( A M. Dutigny :) Georges prétend que 

vous donnez du tabac aux détenus pour les faire parler et 

leur faire dire des mensonges ? — R. Cela n'est pas. 

M. le président ordonne qu'il soit fait lecture de la dé-

position de deux témoins qui étaient en même temps que 

Georges dans la prison de Saint-Quentin, et qui sont rela-

tives aux communications qui ont eu lieu. 

D. (à la femme Georges :) Est-il vrai que vous ayez dit, 

alors qu'on vous faisait peur des menaces de Georges : 

« Mon mari est un malheureux ; et puisque je ne peux pas 

le sauver, je dirai ce que je sais. » Qu'entendiez-vous par 

ces paroles? — R. J'ai dit la vérité. 

D. Ainsi, vous n'avez p'us rien à dire ? — R. Non. 

On entend ensuite les témoins cités par le ministère pu-

blie sur les deux chefs d'empoisonnement commis l'un 

par Georges, sur la personne de son père, l'autre par la 

femme Georges, sur son père et sa sœur. Ces témoins ren-

dent compte également de la fâcheuse réputation de 
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COUR D'ASSISES DE LA SEINE-INFÉRIEURE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Renaudeau. 

Audience du 24 novembre. 

DOUBLE TENTATIVE D' ASSASSINAT SDIVIE DE VOL. 

Le 22 mai dernier, une double tentative d'assassinat 

commise sur la personne des époux Beauval, boulangers à 

Berneval-le-Grand, vint jeter l'épouvante dans l'arrondis-

sement de Dieppe. Deux personnes, encore dans la force 

de l'âge, avaient été surprises au milieu de leur sommeil et 

frappées à coups de couteau : l'une aes victimes était une 

femme encore jeune, mère depuis trois semaines seule-

ment, près de laquelle reposait son enfant dont il avait 

fallu repousser le berceau pour venir frapper la mère. Le 

mobile du crime, c'était la cupidité : on avait volé une 

somme de 6 à 700 francs. 

La justice s'émut, et bientôt le nommé Antoine-Joseph 

Thierry, cordier à Berneval, âgé de vingt-sept ans, fut ar-

rêté comme auteur de ce double crime. L'indignation gé-

nérale qui se produisit dès les premiers momens contre 

l'accusé fut telle, qu'il avait fallu les plus grandes précau-

tions pour le soustraire à cette indignation et l'emmener 
sain et sauf dans les prisons de Dieppe. 

Aujourd'hui Thierry comparaît devant les assises. On 

ne remarque sur sa figure aucune trace des préoccupations 

qui doivent nécessairement l'agiter en présence d'une ac-

cusation aussi grave que celle qui pèse sur lui. 

^ M. l'avocat-général Falconnet occupe le siège du minis-
tère public. 

M« Simonin, membre du Conseil de discipline, a été dé-
signé d'office pour assister l'accusé. 

Voici les faits tels qu'ils résultent de l'acte d'accusation : 

Le 22 mai 1847, la „ 
tive d'assassinat venait 

commune de l'arrondissement de Dieppe; les magistrats se 
transportèrent immédiatement sur les lieux, et pénétrèrent dans 
le domicile des époux Ueauval, où ils trouvèrent le sieur Beau-
val couché dans son lit, sans mouvement et sans voix, criblé 
de blessures dont la gravité faisait craindre pour sa vie. Sa fi-
gure elai t couverte d'une sorte de sang coagulé, tellement épais 
qu il était impossible de distinguer ses traits. Autour de lui ' 
sur le sol, sur les parois de la chambre, tout était ensanglanté' 
le sang avait jailli jusqu'au plafond. Dès ce moment il'lui fa-
cile de constater que la tentative d'assassinat avait été ou nré-
Qédée ou suivie de vol. En effet, l'armoire de la chambre avait 
été fouillée, on avait soustrait tout l'urgent qui se trouvait 

dans 1 un des tiroirs, moins toutefois quelques pièces de vinat-
cmq centimes dans un des angles de ce meuble. Dans la oui-

l l™!!!'! e,é 16 tiroir d'une tablé i. usagé de comptoir 
et qui contenait une grand,, quantité de pièces de cinq et dix 
ocniiines. Pendant que l'on prodiguait a lioauval les Séins né-
cessaires pour le rappeler a la vie, les magistrats se Irunspor-
iduil dans une maison voisine, chez le sieur Delestre OU se 
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heures après le crime commis, en donnant des détails 
le coupable. 
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d'autre ennemi que Thierry, dont ils s'étaient ami-T^ 
dans les circonstances qui suivent. re la haiué 

Thierry, depuis trois mois environ, avait Inné 
Beauval une chambre où il couchait et un emnia, éP°»t 
lequel il avait établi une corderie. Il se trouvai r .cei?ent sur 
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de l'argent; elle le surveillait. Le mercredi 17 ma? ' r er 

où les époux Beauval étaient encore couchés la fé * re 

val crut entendre que l'on tentait d'ouvrir le'tiroir"!! 111 ! Bea"' 
où se trouvait la menue monnaie. Beauval averti tat) 'e 

me, se leva, et surprit dans la cuisine Thierry en ̂  Sa ̂  

de tentative de vol. Beauval manifesta, en termes én™' délil 

à son locataire, combien sa conduite lui semblait on, il?"8 ' 
lui intima l'ordre de sortir de son domicile sous S 
dénoncé a la justice. De là, Beauval, suivant l'accusé H 
bâtiment où ce dernier travaillait ordinairement ' 
d'une certaine quantité de chanvre et ' 

litre 
us le 

des outils' de "S? 
pour repoudre de ce qui lui était dù. Thierry futobliS 
loigner ; mais, par suite du congé que lui donnait BeauvafH 
se trouvait sans ressources, sans travail, sans asile 

Pendant les trois journées qui suivirent, le mercredi I 
jeudi et le vendredi, Thierry erra dans les champs et dans P 

bois qui entourent Berneval. Reçu par pitiéchez les épouxFoui 
dnn, cabaretiers, il partageait pendant la nuit le fit de leur 
petite fille, âgée de quatre ans. Partant le malin et revenant 
le soir, on ignorait où il prenait ses repas. Le vendredi soir il 
e ntra chez les époux Fouldrin. Au moment de souper il pa-
raissait soucieux, el dit qu'il ne vivrait pas longtemps. Eu 
môme temps il parlait de Beauval, et de la manière dont ce-
lui-ci l'avait chassé de chez lui. Lorsque vint l'heure de se 
coucher, Thierry s'informa si Fouldrin et sa femme avaient h 
sommeil profond, et reçut d'eux une réponse affirmative, fl 
prolongea à dessein la conversation assez avant dans la nuit 
et ne cessa de jjarler que lorsque les époux Fouldrin s'endor-
mirent, vaincus par le sommeil. C'est ainsi que, grâce a l'in-
formation, on peut suivre Thierry depuis le moment où il fut 
chassé par Beauval jusqu'à l'heure qui précéda celle du crime. 
Maintenant, ce qui prouve combien cet homme, soit avant de 
commettre son crime, soit après l'avoir commis, éiait maître 
de ses mouvemens, combien il avait de sang-froid, c'est qu'il a 
pu sortir de la maisondes époux Fouldrin, de la chambre où 
il éiait couché près d'eux, faire une absence d'une heure el de-
mie au moins, et rentrer sans que ces derniers s'en soient 
aperçus. 

Interrogée sur ce point, la femme Fouldrin a déclaré qu'elle 
s'était éveillée plusieurs fois pendant la nuit, mais elle ne 
peut affirmer que Thierry n'ait pas quitté son lit. Quant a 
Fouldrin, il a le sommeil si profond, que Thierry a très bien 
pu sortir et rentrer sans qu'il ait été réveillé. Celle circons-
tance est d'ailleurs d'une importance secondaire, en présence 
du faisceau de preuves que l'instruction a réunies contre l ae-
cusé. Les circonstances dans lesquelles l'assassinat et le vol 
avaient été commis ne pouvaient permettre de douter que le 
coupable n'eût une connaissance parfaite, non-seulement des 

lieux, mais encore des habitudes de la vie de ceux qui les oc-
cupaient. Ainsi, ce n'était pas assez qu'il sût que les epoiii 
Beauval avaient de l'argent, il devait encore comiai |re les 

meubles où il était déposé, l'endroit où se cachaient les des. 
Or, Thierry qui, pendant trois mois, avait habité la maison 
des époux Beauval et vécu avec eux, était mieux que toute™-
tre personne à même d'être parfaitement renseigné ff^ù 
verses particularités. Aucun bruit n'avait trahi 1 entre 
l'assassin, el c'était ainsi qu'il avait pu surprendre m 
et sa femme pendant leur sommeil. Aucun bruit n avai t 

lement fait connaître qu'il s'éloignait, aussi la femme 
val avait-elle conjecturé que Thierry ne devait pas a 
souliers à ses pieds. ,, . J
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Je> •^constances mêmes, chose notable, des découvertes 
fs °^zLnt donner encore plus de force à l'accusation, et 
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li*. t à la charge de Thierry de véritables preuves de 
c*^2fjî En effet, une des personnes commises par la jus-
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i lion dans un endroit voisin du lieu où l'inculpé 
corderie, trouva dans une ornière très profonde, sous 

■ v 'ut 98 C cailloux, un linge qui renfermait 52 fr. en sous. Ce 
ii<lK ?t reconnu pour être une couche d'enfant appartenant à 
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al. Un second témoin, le nommé Me tel, qui di-

te leinnl

es
 recherches du même côté, s'étant appuyé, par ha-

mitre mi des râteaux de la corderie, s'aperçut que ce 
°était mobile. L'ayant enlevé déterre, il trouva dans le 

' 'i ■ trou où cette pièce de bois était fixée, un sac qui, après 
fi àtion faite, contenait 182 fr. en pièces de cinq francs et 

„ petite monnaie. 

soupçons se sont portés sur vous pour la soustraction 

commise à leur préjudice. Dites la vérité, aujourd'hui. -

H. Monsieur, je vous appartiens, vous pouvez faire de moi 

ce que vous voudrez, mais je ne puis avouer ce qui n'est 
pas. 1 

M. le président : Vous n'appartenez à personne qu'à 

vous même; vous devez compte à la justice de vos dé-

marches, de vos actions. MM. les jurés sont ici pour en-

tendre vos explications; ils les pèseront et jugeront. Vous 

à Vernon ? — R. Oui, Mon-

■ Vntion faite, coul 
 nom Ce sac appartenait également aux époux 

Beauv Icréla reconnaissance formelle de la femme Beauval, 
| !f les preuves géminées dont Thierry a pu apprécier la 
?V cel'accusé n'a pas craint de tenter de repousser l'ac-
toà par de vives et stériles dénégations. Mais, à plusieurs 
•M des indices accusateurs révélant les agitations inté-

'ir 'Vàuxquelles il était en proie se sont produits dans le 
'

U
..' cP l'instruction. Ainsi lorsqu'on l'amenait dans la cor-

malgré 
irices. 

Une autre 

teau sous lequel l'argent avait été trouvé, sa 
poriait sans cesse et 

Jerie, près dura 
LoDomie altérée, son regard qui se 

lui vers ce râteau, furent autant de circonstances déla-

fois encore, confronté avec la femme Fouldrin, 

,ressé par cette femme, qui craignait d'être compromise, de 
I re la vérité, Thierry fut sur le point de faire des aveux ; son 

ble était évident, son émotion visible, il allait parler.... 
le vit reprendre contenance, s'obstiner à se taire ou 

Mais cette scène avait fait une telle impres-

troi 
lorsqu'on 
à nier sou crime. 
îion

 sur
 [es magistrats, qu'ils durent en taire mention expresse 

dans leur procè ;,-verbal. Si on interroge, en terminant, les an-
técédens de l'accusé on voit, que dans toutes les résidences où 
il a séjourné, sa présence a été marquée par des vols. Son der-
nier maître, le sieur Fouré, cordier, le surprit en flagrant dé-
lit d'abus de confiance. En effet, Thierry, auquel F'ouré con-
fiait des marchandises pour les vendre, s'en appropriait le 

prix. , „ , ,. 
Laséparation du maître et de 1 ouvrier n eut pas lieu sans 

quelques altercations violentes. Thierry quitta Fouré quelque 
temps après Noël 1846, et, le 6 janvier 1847, la corderie de 
l'ancien maître de l'accusé devint la proie des flammes. Fouré 
ne put s'empêcher de porter ses soupçons sur l'ouvrier qu'il 
avait chassé de chez lui ; cependant l'instruction qui fut sui-
vie contre ce dernier ne fournit pas de charges suffisantes pour 
qu'il fût mis en accusation ; mais on ne peut s'empêcher de 
remarquer une triste coïncidence entre l'incendie qui éclata 
chez les époux Fouré quelques jours après le départ de Thierry 
et là double tentative d'assissinat commise sur la personne 
des époux Beauval peu de tetiups après que Thierry avait été 
chassé de leur maison. 

Interrogatoire de l'accusé. ' 

D. Vous êtes enfant naturel ? — R. Oui, Monsieur. 

D. Où et comment avez-vous été élevé ? — R. Arec ma 

mère qui a épousé, après ma naissance, un homme déjà 
veuf, qui avait des enfans. 

D. N'avez-vous pas eu, dès votre enfance, la main as-

sez malheureuse pour blesser gravement une fille de votre 

beau-père ou de votre mère, en lui portant un coup de 

serpe sur le derrière de la tête? — R. Je n'ai pas vu de 

filleàmen beau-père, je ne lui en ai pas connu. 

L'accusé niant, M. le président donne lecture d'une dé-

position d'un sieur Foucambcrt et de la déposition de la 

jeune fille frappée. Il en résulte que cette jeune fille a reçu 

«n coup de serpe sans pouvoir dire toutefois si Thierry 

avait frappé volontairement ou par accident. 11 pouvait 
alors avoir six ou sept ans. 

b. Où avez-vous été en sortant de chez votre mère ? — 

n. Chez mon oncle, et de là chez diverses personnee à 
Berneval. 

D. N'avez-vous pas mendié? — R. Oui; en sortant de 

, ez m°n oncle je n'avais pas de movens d'existence, et 
alors j'ai mendié. 

D- N'avez-vous pas travaillé chez Fouré, et pendant ce 

,emps n'a-t-on pas volé 50 centimes dans un tablier de la 
Uam e Fouré? — R. Oui, Monsieur. 

"• N'avez-vous pas fait alors vos efforts pour rendre 

suspecte la conduite d'un jeune enfant qui se trouvait là? 

Mais, Monsieur, ce n'est pas moi qui ai volé ! 

Vous ne me répondez pas ; mais tenter de faire pe-
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D. N'avez-vous pas à Vernon, audacieusement, au mi-

lieu de vos camarades, volé deux pièces de 5 francs à 

1 uu d'eux ? — R. Oui, Monsieur, c'est vrai : une mau-
vaise pensée. 

D. N'êtes-vous pas revenu ensuite à Berneval? — R. 

Oui, Monsieur; je logeais chez Vittecoq ; j'allais coucher 

assez souvent chez Radois et même chez la mère Nor-
mand. 

D. Comment avez-vous pu coucher chez la mère ; ses 

fils, qui savaient que vous étiez le bon ami de leur sœur, 

ne vous permettaient pas d'entrer le jour, comment vous 

auraient-ils laissé coucher la nuit chez leur mère? — R. 
Je ne sais, mais j'y ai couché. 

D Entre Noël et les premiers jours de janvier, une 

discussion très vive n'a-t-elle pas eu lieu entre vous et 

Fouré, à cause des 75 francs, objet de la transaction dont 

je vous ai parlé? — R. Non, Monsieur, il n'y a pas eu 
d'explication, pas de discussion. 

D. Mais vous ne dites pas la vérité. — R. Mais je dis 
la vérité, Monsieur. 

)
 D. Non : l'instruction le prouve ; et, ce qui est grave, 

c'est que peu de jours après ces difficultés, un incendie a 

éclaté chez Fouré, dans une corderie où vous aviez tra-

vaillé. — R. Le feu a éclaté, mais je ne suis pas capable 
de ces choses là. 

M. le président : C'est ce que MM. les jurés verront. Rien 

que ce fait ne soit au procès que comme renseignement de 

moralité, il est grave, et si vous n'avez pas paru aux assises 

ce n'est, vraisemblablement, que grâce à votre habileté, 

grâce à une attestation que vous vous êtes fait délivrer par la 

femme Vittecoq, chez laquelle vous logiez. Vous avez pris 

assez d'empire sur cette femme pour lui faire signer une 

déclaration mensongère, elle l'a reconnu elle-même depuis. 

Alors, en effet, elle attestait que vous n'étiez pas sorti de 

chez elle pendant la nuit du crime, et depuis elle a re-

connu que vous pouviez parfaitement sortir sans qu'elle le 

sût, et que, par conséquent, elle ne pouvait pas attester 

que vous n'étiez pas sorti. 

D. Quand êtes-vous sorti de chez la femme Vittecoq ? — 

R. Le 13 mars, et j'ai été chez les époux Reauval pendant 
trois mois. 

D. Pourquoi êtes-vous sorti de leur maison et les avez-

vous quittés ? — R. C'est encore une mauvaise pensée, 
une maladresse ! 

D. Comment! vous nommez cela une maladresse? — 

R. Je n'ai rien pris. (Rires dans l'auditoire.) 

D. Vous n'avez rien pris, mais c'est une tentative de 

vol bien caractérisée. Les époux Reauval vous ont surpris 

mettant la main dans le tiroir qui renfermait l'argent ? — 

R. Non, Monsieur, je n'ai pas été surpris; si je n'ai pas 

volé, c'est parce que je n'ai pas TOUIU mal faire, je me 

suis arrêté de moi-même. 

D. Vous ne dites pas la vérité, l'instruction en fait foi. 

Savez-vous comment fermaient les fenêtres des époux 

Reauval ? — R. Oui, Monsieur, celles de devant ; mais 

pour celles de derrière je l'ignore. 

D. Vous avez été trois mois dans la maison et vous 

ignorez ces circonstances. Ne serait-ce pas parce que l'as-

sassin s'est introduit de ce côté la? Votre ignorance peut 

paraître singulière. — R. Je ne peux pas dire autre chose. 

D. Où avez-vous logé après être sorti de la maison des 
époux Reauval? — R. Chez Fouldrin. 

D. Qu'avez-vous fait pendant les trois jours qui se sont 

écoulés entre votre départ de chez Normand et l'assassinat? 

— R. Je passais mes journées dehors, je pleurais, je ne 

pouvais pas manger. 

D. Vous avez dit au juge d'instruction que vous aviez 

soupé le mardi et le mercredi chez les époux Fouldrin. 

Persistez-vous ? — R. Non, Monsieur. J'ai pu dire cela, 

mais j'avais alors la tête comme perdue. Je ne savais ce 

que je disais. 

D. N'était-ce pas parce que vous étiez préoccupé d'une 

autreidée, d'un crime bien grave. Vous dites que vous êtes 

resté trois jours dehors ; comment étiez-vous chaussé ? — 

R. J'avais des souliers et des bas de laine, mais je portais 

le plus souvent mes souliers à ma main, parce qu'ils étaient 

trop étroits et me faisaient grand mal. 

D. Vous êtes en contradiction avec vos interrogatoires ; 

vos souliers étaient d'ailleurs plutôt grands que petits. 

Cette explication que vous donnez maintenant a pour but 

évident de répondre à un argument de l'accusation, tiré de 

ce que vos bas avaient une semelle de boue et de ce que 

l'assassin n'avait pas de souliers, ainsi que cela résulte de 

la déclaration des époux Beauval ? — R. Je dis ce qui est 

vrai. 

D. Et l'accusation, elle, dit que, voulant sortir sans être 

ontendu des époux Fouldrin ; que, voulant arriver chez les 

époux Beauval sans être entendu, vous avez été vos sou-

liers pour ne pas faire de bruit. Le magistrat instructeur 

a fait observer avec raison qu'il y avait beaucoup de pous-

sière dans la campagne, et que le dessus de vos bas n'en 

avait pas. Comment expliquez-vous cela ? — R. Je n'en 

sais rien. 

D. A quelle heure, le soir, avez-vous ôté vos bas et vous 

êtes-vous couché ? — R. Vers neuf ou dix heures. 

D. Mais à quelle heure étiez-vous rentré? — R. Vers 

huit heures. 

D. Comment, vous avez conservé vos bas dont la se-

melle était complètement mouillée jusqu'au moment où 

vous vous êtes couché ? 

L'accusé ne répond rien. 

D. Mais dans l'instruction vous aviez déclaré que vous 

aviez ôté vos bas dès huit heures, pourquoi cette contra-

diction ? — R. On aura mal entendu. 

D. A quelle heure les époux Fouldrin se sont-ils cou-

chés ?—R. Vers neuf ou dix heures. 
D. Dans la soirée, n'avez-vous pas demandé à la femme 

Fouldrin si son mari et elle avaient le sommeil lourd ? — 

R (Après quelque hésitation.) Oui, Monsieur. 

D. Que vous a-t-elle répondu ? - R. Qu'elle dormait fort 

et son mari encore plus. 
D. N'avez-vous pas, en vous couchanl, mis votre cale-

çon sur une caisse à savon qui était près de votre lit, et le 

lendemain ne l'a-t-on pas trouvé sur votre lit?—R. Je ne 

me souviens pas comment cela s'est fait. J'aurai eu froid 

pendant la nuit : c'est pour cela que j'aurai placé mon ca-

leçon sur moi. 
D. Avanl votre arrestation, vous vous étiez lavé les 

mains; il n'était que cinq heures du matin ? — R. Je les 

lavais très souvent; mais je ne les avais pas lavées. 

I). 11 y a plus, un gendarme remarqua que, malgré ce 

soin, il y avait encore une tache de sang sur vos mains ; 

et vous vous êtes empressé de vous frotter la main à l'en-

droit où était la tache pour la faire disparaître. (Mouve-

ment.) R. Je n'avais pas de tache de sang. Je ne me 

suis pas frotté la main pour faire disparaître une tache de 

Sein*1"* 

D°. N'y avait-il pas aussi du sang sur votre caleçon ? — 

R, J'ai eu, dans un accès do maladie noire, la pensée de 

me tuer, et je me suis donné un coup de rasoir au col ; du 

sang a pu couler sur mon caleçon. 

D. Il y a eu des taches de sang constatées sur la lame 

du couteau de la fille Fouldrin, dont vous vous êtes servi. 

— R. Je n'ai pas pris ce couteau ; je ne suis pas coupable. 

D. Aviez-vous de l'argent au moment de l'assassinat ? 

— R. Non, mais j'en avais à recevoir. 

D. Comment se fait-il qu'on ait trouvé sous le râteau de 

votre corderie une somme d'argent qui y avait été cachée? 

Cette somme était de l'argent volé chez les époux Beau-

val. Aucun doute ne peut exister à cet égard : les époux 

Beauval ont reconnu le sac qui enveloppait l'argent. —R. 

Je ne puis donner d'explication à cet égard. 

R. Tout indique que l'assassin connaissait les lieux où il 

a commis le crime, et vous avez habité cette maison pen-

dant trois mois; la nuit, la femme Beauval a reconnu en 

vous son assassin, elle l'a déclaré de la manière la plus 

formelle; l'argent voléa été retrouvé en grande partie sous 

l'un des râteaux de la corderie où vous travailliez. Enfin, 

on a remarqué qu'au moment où la perquisition était faite 

en cet endroit, vos yeux, avant même la découverte de 

l'argent, se portaient toujours sur ce râteau : tout vous 

accuse; persistez-vous encore dans vos dénégations? — 

R. Je ne suis pas coupable. 

Après cet interrogatoire que l'accusé a subi avec calme 

et sang-froid, on procède à l'audition des témoins. La plu-

part des dépositions confirment les faits énoncés dans l'ac-

te d'accusation; seule la déposition delà femme Beauval 

nrésente oins d'intérêt et excite dans l'auditoire une nro-présente plus d'intérêt et excite dans l'auditoire une pro 

fonde sensation. 

Femme Beauval, boulangère à Rerneval : Le 21 mai, je 

me suis couchée avec mon mari à neuf heures et demie; je 

ne me suis réveillée qu'en me sentant frappée an bras 

droit. J'ai crié : « Ah ! mon Dieu ! » Je me suis soulevée 

un peu; j'ai vu un homme au moyen d'une lumière allumée 

dans la chambre ; j'ai très bien reconnu cet homme pour 

Thierry. Je me suis aussitôt retournée de l'autre côté, et 

je me suis sentie frappée de nouveaux coups sur la tête; je 

n'ai pas bougé, quoique j'eusse pu parler, je me suis con 

tentée de prier Dieu. En même temps que l'on me frap-

pait, l'on frappait aussi mon mari ; je ne lui ai pas parlé, 

et il n'a pas bougé : il était à la barre du lit et moi du côté 

de la muraille ; mon enfant, qui a trois semaines, était 

dans son berceau auprès de notre lit; on avait reculé ce ber-

ceau pour mieux approcher du lit. J'ai entendu ensuite 

ouvrir mon armoire, puis l'homme est sorti de la cham-

bre. Quelques instans après, il est rentré très vivement et 

est allé à l'armoire, où j'ai entendu prendre l'argent. Je 

me suis alors soulevée un peu, et j'ai vu sa figure sans 

qu'il pût me voir, parce que la chandelle était sur le bout 

de la commode du côté de la porte. La lumière éclairait le 

visage de Thierry que j'ai parfaitement reconnu. (Mouve-
ment.) 

M. le président, à Thierry : Qu'avez-vous à dire sur 

cette déclaration? — R. Rien ; je suis innocent ; le témoin 

se trompe. 

A quatre heures et demie, l'audience est levée et ren-

voyée à demain dix heures du matin. Il n'y a plus que 

quelques témoins à entendre, et l'affaire finira demain dans 

la journée. 

CHRONIQUE 

DÉPARTEMENS. 

— OISE (Clermont). — Le jury d'expropriation, réuni à 

Clermont sous la direction de M. Ledict-Duflos, président 

du Tribunal, a prononcé, le 23 de ce mois, sur les indem-

nités dues par la compagnie du Nord à quelques expropriés 

sur les communes de Brenouille, Les Ajeux et Sar'ron, 

pour l'établissement de l'embranchement de Creil à Saint-

Quentin. M* Baud, avocat du barreau de Paris, a soutenu 

les offres de la compagnie. Le chiffre de ces offres s'éle-

vait, pour les deux premières communes, à 13,530 fr.; 

les demandes à 36,000 fr.; le jury a alloué 19,900 fr. Sur 

la commune de Sarron, la compagnie offrait à M. le mar-

quis de Villette, pour la traversée d'une partie de son parc, 

15,116 fr.; le propriétaire demandait 417,968 fr. 63 c; le 

jury a fixé l'indemnité à 37,702 fr. 88 c. 

— SEME-ET-OISE (Pontoise), 23 novembre. — Hier, 

vers minuit, un incendie s'est déclaré dans le hameau de 

Courcelles, commune de Presles. Trois habitations ont été 

réduites en cendres. La justice s'est transportée sur les 

lieux et a procédé à une enquête. Il a été constaté que le 

feu avait pris à plusieurs endroits à la fois. En outre, un 

voisin qui, par prudence, déménageait son mobilier, aper-

cevant de la fumée à la chaumière de sa grange, en arra-

cha deux paquets assez volumineux, composés, l'un, d'a-

madou et d'allumettes cbimique,s, l'autre, d'un tison à 

demi éteint et de matières en combustion. 

Il y a quelques joursàpeine, un habitant d'un village voi-

sin avait ramassé dans sa grange un semblable paquet in-

troduit par la lucarne. Il était arrivé à temps pour éteindre 

le feu qui déjà se communiquait aux récoltes. 

Ces sinistres sont attribués à la vengeance. 

PARIS , 24 NOVEMBRE. 

— M. le conseiller Henriot, président de la commission 

chargée d'approprier les Codes français à l'Algérie, a re-

mis à M. le ministre de la guerre plusieurs projets qui sont 

le fruit de son travail et qui comprennent le Code pénal, 

ainsi que les lois spéciales formant l'appendice et le com-

plément de ce Code. 

Ces projets vont être renvoyés à l'examen du Conseil 

d'Etat. Nous croyons pouvoir assurer que la Commission 

sera prochainement en mesure de remettre d'autres tra-
vaux . 

— Le gérant du journal le National est cité à compa-

raître devant la Cour d'assises, à l'audience du 4 décembre 

prochain, à l'occasion de la publication d'un article inséré 

dans son numéro du 21 octobre dernier; les délits qui lui 

sont reprochés sont ceux : d'avoir fait remonter jusqu'au 

Roi le blâme et la responsabilité des actes de son Gouver-

nement ; d'avoir fait acte d'adhésion à une autre forme de 

Gouvernement, et celui d'offense envers le Roi et les mem-
bres de la famille royale. 

— C'est mardi prochain que le Tribunal correctionnel 

(8 e chambre), doit s'occuper de la plainte en dénonciation 

calomnieuse portée contre M. Warnery. Les plaignans 

sont M. Moline deSaint-Yon, pair de France, ancien mi-

nistre de la guerre ; M. le général de La Rùe, directeur 

des affaires de l'Algérie; M. Fellmann, chef de bureau à la 

direction de l'Algérie ; M. Farcy, idem ; M. Urtis, an-

cien chef de bureau de la même direction et MM. Talabot. 

M" Baroche et Uuvergier sont chargés de la défense des 
plaignans. 

Les témoins assignés sont au nombre de vingt-cinq. 

— Le Constitutionnel du 27 octobre 1846, contenait 

une annonce-omnibus ainsi conçue : 

ASSURANCE CONTRE LA FAILLITE. — Des secours prompts et 
efficaces sont accordés aux commerçans gênés de tout le royau-
me, dont le crédit n'est pas perdu. Personne n'est reçu sans 
avoir d'abord écrit franco à M. Lois, cité d'Anlin, 12, pour 
indiquer l'industrie et l'importance des affaires de la maison à 
secourir, n 

Parmi les lecteurs de cette annonce, se trouveit M. Dic-

trich, qui a le malheur de se livrer à des inventions in-

dustrielles, sans être précisément un capitaliste. Alléché 

par cette promesse si séduisante, l'inventeur s'empressa 

de se rendre cité d'Antin, 12, et de demander le providen-

tiel Lois. Mais là on l'envoya rue du Faubourg-Poisson-

nière, 70, au siège d'une prétendue maison Fargc-Dencux 

et C', dont l'organisation quelque peu chiméi iquc et ro-

manesque, était en rapport avec la nature de ses opéra-

tions. Aux termes d'un de ses actes de société, la maison 

Farge-Derieux et C* avait été fondée pour faire des publi-

cations et autres opérations relatives aux théâtres. Mais 

un autre acte de société la constituait maison de banque et 

de recouvremens. A la tête de cette respectable maison de 

commerce était M. Louis Giraudeau, auquel M. Dictnch 

présenta un billet de 2,000 francs, en sollicitant un es-

compte prompt et efficace, suivant les termes du prospec-

tus. « Deux mille francs, répond le chef de la maison Far-

ge-Derieux et C«, fi donc ! nous n'escomptons pas d'aussi 

minces valeurs, Si vous voulez de l'argent, apportez-nous 

au moins pour 6,000 francs de traites. » .... 
Charmé de voir la maison de recouvremens si bien dis-

posée à son égard, M. Dictrich revint avec trois billets de 

2,000 fr. chacun, elles remit à M. Giraudeau. Quelques 

jours après, l'inventeur, plein d'espoir dans l'avenir, en-

trait dans la maison Farge-Derieux et C% avec un sac. Hc-

las ! il le rapporta vide. . . Les jours, les semaines, les mots 

se passèrent... point d'argent, pas de suisse... Le mal-

heureux Dictrich, fort inquiet sur le sort de ses billets, ne 

sut ce qu'ils étaient devenus que, orsqu'après le protêt do 

l'un d'eux, on vint faire une saisie à son domicile. Ce billet 

avait été transmis à un sieur Saunis, tombé depuis en fail-

lite. 

Dictrich paya les 2,000 fr., trop heureux de reprendre 

les deux autres valeurs dont on n'avait point fait usage. 

Mais, il porta contre Giraudeau une plainte en abus de con-

fiance, par suite de laquelle Giraudeau a été condamné à 

six mois de prison, et à 2,700 fr. de dommages-intérêts 

envers la partie civile, après les dépositions de plusieurs 

témoins. 

Le sieur Giraudeau a fait appel de ce jugement. 

M* Nogent Saint-Laurens, son avocat, soutient que Gi-

raudeau a parfaitement rempli son mandat, qui était de 

transmettre les valeurs à Saunis. La maison Farge-Derieux 

existe depuis quatre ans, et s'occupe des recouvremens 

sérieux. Si elle se fait envoyer ses lettres cité d'Antin, 

c'est pour voir avec quels individus elle va se mettre en 

relations avant de commencer une affaire. 

L'avocat soutient, en droit, qu'en l'absence d'un litre, 

le plaignant ne peut prouver que le mandat de Giraudeau 

était d'escompter ses valeurs. La Cour doit donc accepter 

les explications du prévenu et le renvoyer de la plainte. 

M* Henry Celliez plaide ensuite pour M. Dictrich de 

Courelles. 

M. l'avocat-général Poinsot conclut à la confirmation 

du jugement. 

La Cour a jugé, conformément aux conclusions du mi-

nistère public, qu'il s'agissait d'une opération commerciale; 

que Ciraudeau, qui se livrait habituellement à l'escompte, 

avait fait un acte d'escompte, et que le mandat était dès-

lors suffisamment prouvé par les livres de commerce et 

la correspondance du prévenu ; considérant, au surplus, 

qu'il y avait dans la cause un commencement de preuve 

par écrit qui avait autorisé la preuve testimoniale, la 

Cour, présidée par M. de Glos, a confirmé purement et sim-

plement le jugement de première instance. 

— Un vieux petit homme, Jacquillet, est prévenu de 

mendicité ; il s'en défend de toutes ses forces, et s'appuie 

sur son état de chiffonnier et l'élévation de ses sentimens. 

M. le président : Ce que vous dites est fort bien; mais 

que pouvez-vous répondre aux agens qui vous ont vu 

mendier à la porte de l'église Saint-Sulpice ? 

Jacquillet : Je réponds que si ces messieurs veulent bien 

dire que j'ai mendié, ça doit être la vérité ; mais ça n'est 

pas à ma connaissance. 

M. le président : Ceci devient inexplicable. 

Jacquillet : Pardon, président, je vas vous expliquer la 

chose. Je ne fais pas la mendicité par moi-même, mais j'ai 

des amis qui sont dans la partie. Le jour de Saint-Sulpice, 

ayant fait une petite recette aux messes basses, ils m'ont 

emmené boire un petit coup. Quand nous sommes sortis 

du mindzingue (marchand de vins), j'étais en riole, quoi ! 

Les amis se sont remis à leur petit commerce à la sortie de 

la grand'messe; moi, j'étais comme un simple, dans mon 

petit coin, à ne rien faire. Ils m'ont appelé feignant, en me 

disant : « Fais donc comme nous, Jacquillet, ça n'est pas 

difficile. » Faut croire que je me suis laissé entraîner, mais 

pas plus tôt que j'ai eu tendu la main que j'ai été pincé. 

M. l'avocat du Roi : Il est vrai que le prévenu n'a ja-

mais été condamné pour mendicité. 

Jacquillet : Quand je vous le dis, ça n'est pas ma partie ; 

si j'avais la bassesse de mendier, je serais pas si pauvre. 

La bonne foi de Jacquillet fait pencher le Tribunal vers 

l'indulgence ; il n'a été condamné qu'à vingt-quatre heures 
de prison. 

— Le sieur Sabatier, prenant le titre de docteur-mé-

decin, était traduit aujourd'hui devant la police correction-

nelle (6* chambre), pour exercice illégal de la médecine et 

de la pharmacie. Déjà, et au mois de juin dernier, il a été 

condamné pour pareil délit à un mois d'emprisonnement, 

et la prévention lui reproche d'avoir persévéré à exercer 
l'art de guérir. 

« Je ne fais plus ni médecine, ni pharmacie depuis 

ma condamnation , répond M. Sabatier. J'ai remis , à 

cette époque, ma clientèle à un médecin, M. Thomassin, 

et je ne suis presque jamais à Paris. Je me transporte dans 

les départemens, où je fabrique, chez les particuliers, des 

liqueurs à froid, par un procédé qui m'est particulier.» 

M. le président : 11 résulte cependant d'un prospectus 

saisi chez vous que vous continueriez à exercer la méde-

cine. On lit dans ce prospectus : « Le 15 avril prochain, 

les cabinets Sabatier, rue de la Tixéranclerie, 13, seront 

transférés rue et cité Montmartre, en face du passage du 

Saumon. » U n'est nullement question dans ce prospectus 

du docteur Thomassin. Vous annoncez, au contraire, au 

public que vous avez changé de domicile 1* pour vous sous-

traire au contact incommode de personnes qui, en s'éta-

blissant près de vous, ont eu en vue d hériter de la répu-

tation légitime que vos succès vous ont méritée ; 2° pour 

n'être pas témoin du spectacle affligeant d'une concurrence 

qui n'est point dans la dignité du médecin ; 3° afin que les 

personnes qui sont attirées à Paris dans le seul but de vous 

consulter ne soient pas trompées et ne soient pas menées 

vers d'autres personnes par des commères payées. 

Le prévenu : Ce prospectus a paru avant ma condamna-
tion. 

M. le président i C'est-à-dire avant la confirmation par 

la Cour, du jugement qui vous condamnait, niais après 

cette condamnation en première instance. On a, en outre 

saisi à votre domicile une lettre d'une dame Fontaine au! 

vous rappelle l'ordonnance et les médicamens que vous lui 
avez promis. 

Le prévenu : Cette dame, qui avait subi une grave oné 

ration a laquelle j'avais assisté avec plusieurs autres Der 

sonnes, m'avait écrit cette lettre pour que je pressasse M 

Thomassm de lui envoyer une ordonnancé . u'el e atten-

dait. Je n étais dans tout cela qu'un intermédiaire 

M* Lang présente la défense du sieur Sabatier, que le 
1 nbunal condamne a vingt jours d'emprisonnement et jj 
30 fr. a amende. 

Il 
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— Les journaux du soir publient la note suivante, qui 
leur a été communiquée : 

Plusieurs journaux ont annoncé que outre les blessés trans-
portés ii l'Iiùpital cl'Orléuns. il la suite do l'accident du 20 de 
ce mois, le curé de Saint-Jean dc-ilray était rentré chez lui 
dans un état presque désespéré. 

Nous sommes heureux de pouvoir annoncer, d'après des 
renseignemons certains, (pie cet ecclésiastique ni aucun 
ne faisait partie du train auquel est arrivé l'accident, et que, 
parmi les blessés soignés à l'hôpital, les deux seuls avant 
donné des inquiétudes graves sont dans un état qui, depuis le 
premier moment; a constamment paru s'améliorer. L'a moitié 
environ des personnes entrées à l'hôpital le 20 pourront sor 
tir cnlc semaine. 

— A l'une des dernières audiences du Tribunal de police 

correctionnelle (8
e
 chambre), un charbonnier avait été 

condamné à quelques jours de prison et à 20 fr. d'amende 
pour avoir (ait usage de faux poi ls. 

Tout porle à croire que, dans le nombreux auditoire qui 

encombre incessamment le prétoire, se trouvait un de ces 

individus auditeurs intéressés de ce genre de débats judi-

ciaires qui leur servent d'une espèce de cours pratique 

dont ils se promettent bien de tirer parti pour faire de 
nouvelles dupes. 

En effet, le quidam, après avoir pris soigneusement le 

nom et l'adresse du charbonnier condamné, se présente 

hier au débit de combustibles, et sûr, il faut le supposer 

de ne pas y trouver le mari, s'adresse à la charbonnière et 

lui dit le plus poliment du monde : « Madame, votre mari 

a été Condamné dernièrement par la 8' chambre du Tri-

bunal à 20 IV. d'amende... — Je ne le sais que trop bien, 

Mon Dieu 

— Enfin le 
c est 

10 

Monsieur. —Pour vente à faux poids. -

bien sans le vouloir qu'il s'en est servi. — jMifiu le juge 

ment est rendu, et il faut l'exécuter. Je suis le greffier de 

la 8
e
 chambre, et je viens vous demander le moulant de 

l'amende, qui s'élève à 22 fr. 

La charbonnière aurait pu faire observer à cet individu 

que le Tribunal n'avait prononcé qu'une amende de20 fr., 

mais elle éiait toute troublée, la pauvre femme, et puis, 

il est encore possible que l'audacieux escroc ait eu l'in 

tentiou d'arrondir la somme sous la rubrique du déeim 
de guerre. 

Quoi qu'il en soit, la charbonnière remit bien vite les 

22 fr., et le prétendu greffier lui en donne solennellement 

une quittance qu'il signe d'un nom imaginaire. 

Il parait que le jeu lui parut bon, car quelques momens 

après, et toujours en l'absence du mari, notre homme va 

trouver de nouveau la charbonnière, et lui dit encore avec 

une extrême politesse : « Vous avez payé l'amende, c'est 

très bien, Madame, mais votre mari a aussi été condamné 

à la prison. » Ici piteuses doléances de la charbonnière. 

« Ceci est plus grave, par exemple, et cet emprisonnement 

ne peut manquer de vous faire beaucoup de tort dans vos 

affaires. — Je crois bien. — Cependant tout peut s'arran-

ger dans ce monde, et si vous voulez me donner 28 fr., 
je me fais fort d'arranger votre affaire. » 

Tout d'abord la charbonnière paraît enchantée et fait 

mine de fouiller à sa poche. Puis eUe réfléchit à cette sin-

gulière demande, et doutant un peu du pouvoir que s'ar-

roge cet inconnu, elle a peur d'être prise pour dupe, et 

manifeste l'intention d'aller consulter son voisin qui est un 

homme de poids, et considéré comme l'oracle du quartier. 

Ceci contrarie fort l'obligeant personnage ; il fait néan-

moins bonne contenance et paraît tout disposé à suivre la 

charbonnière chez le donneur de conseils ; mais à peine a-

t-il fait quelques pas, qu'il prend la fuite et disparaît. 

La charbonnière raconta sa mésaventure à tout le mon-

de ; on l'engagea fortement à porter plainte, ce qu'elle a 

fait immédiatement Nous apprenons que l'escroc vient 
d'être arrêté. 

— Un nommé Lamotte, ouvrier horloger chez M. Gour-

dault, dont la boutique est située carrefour de l'Odéon,8, 

avait disparu depuis trois jours du domicile qu'il occupait 

avec sa jeune femme et ses enfans, rue de la Grande-

faisnnteel relativement heureuse, sous lous les rapports. 
1
 'a suite d'infructueuses démarchas faités d'un côté par 

sa famille, et dit l'autre par ses camanulos cl ses amis, l'i-
dée vint à l'horlomir, son patron, de se rendre à la Mor-

gue Dès son entrée dans ce sinistre établissement, M. 

Gourd ault eut la douleur de reconnaître son malheureux 

ouvrier l.auiolte étendu sur les dalles et déjà presque en-

tière nent déliguré par la tn-irt. qui avait Ou lieu par im-
mcnft>o»i 

Informations prises, il a été constaté que l.aniotle ayant 

élé dîner chez un de ses amis, mardi nul épicier au fau-

bourg du Temple, s'y était attardé. Au moment de se re-

tirer, et ne trouvant plus les omnibus de IHie* ille à la 

jdace Daiiplhue, qui avaient cessé de circuler après onze 

heures, il avait refusé de prendre un cibrio'el, et était parti 

ied pour regagner sa demeure. Il paraîtrait, qu'arrivé 

au canal Suint-Martin, il se serait égaré au milieu du 

brouillard qui depuis quelques jbttrs s'étend malin et soir 

sur Paris. C'est dans ce canal, a la hauteur à peu près do 

la rue Grange-aux-Bdles, que son cadavre avait été re-

trouvé par des mariniers, et comme il ne portait sur lui 

aucun papier de nature à établir son individualité, il avait 
été transporté à la Morgue. 

Ses obsèques ont eu lieu ce matin. 

— « Garçon ! — Voilà, Monsieur ! — Qu'avez-vous de 

bon? — Mais tout est bon ici ; que Monsieur veuille bien 

choisir. — Pô inez-moi un bifteck. » lit le monsieur, fort 

bien mis, du reste, paraissant fort jeune, promène amou 

reusement la ma,iu dans ses cheveux, et tire avec force 

sa lèvre supérieure, cherchant à ou extraire une mous-

tache blonde qui résiste à son impatience. 

Cela se passait ce soir à sept heures, chez M. Marin, 

restaurateur, rue du Dauphin, au coin de la rue de Bivoli. 

Le monsieur mange sou bifteck et demande un bœuf à la 

mode ; on enlève le couvert et un autre lui est apporté. 

iCCUSe, qui se trouvait u«;ja UUM => ««, "•"•"■i i •- -----

-hir le seuil de la porte, retourna sur ses pas, et tous deux 

«itri reni dans l'appartement occupé par M"' Evencpoel. 

Surbrise do ce retour inattendu, M"' Evencpoel en de-

Le monsieur termine son dîner par une salade, puis de 

mande au garçon de préparer un dessert. U sort pour un 

moment, mais laisse son chapeau,- car il va revenir. Le 

malheureux garçon n'a aucun soupçon, mais bientôt il s'a-

perçoit qu'il a été dupé ; un couvert d'argent à filet à dis-
paru, et le monsieur ne revient pas. 

— Cinq condamnés ont encore été exposés ce matin sur 

la place du Palais-de-Justice, où se pressait une aiïluence 

consi Jérable de curieux. Voici les noms de ces individus 

et la durée de la peine qu'ils auront à subir : 

Frédéric Laratte, dit Lapierre, six ans de travaux forcés; 

Alphonse-Emmanuel Desqueville, dit Candel, cinq années 

de réclusion; Arthur Morot, sept années de réclusion; 

Jan-Baptiste Gauthier, cinq ans de travaux forcés ; enfin 

Charles-Jean Leveau, ditTotin, dix ans de travaux forcés. 

L'attitude de ces condamnés durant l'heure de l'exposi-

tion, a été calme et résignée. La partie postérieure de 

l'éehafaud était couverte de onze écriteaux portant les 

noms d'individus contre lesquels la Cour d'assises de la 
Seine a rendu ses arrêts par contumace. 

Demain jeudi une nouvelle exposition aura. lieu. Cette 

fois ce seront deux femmes qui seront attachées par l'exé-

cuteur et ses aides à l'infamant poteau. L'une se nomme 

Augustine-Àlexandrine Boulanger, et l'autre Marie-Cathe-
rine Meunier, dite veuve Houdiette. 

l'un 'd'eux, le locataire, entrerait le pn 

rait à M
11
 Evencpoel un délai de deux ou trois jours pour 

navel' 'le terme échu ; que cinq minutes après son entrée, 

m Complice sonncra.i poilr se fore mtrodutrea son tour, 

et!, ,'iu ,e l'ois admis tous les deux dans l'mter.eur delà 

ma son, ils mettraient leur crime a exécution. 

Ce projet réussit. Le locataire cira le premier, exposa 

sa demande à M"' Evenepoel, qui j.accuéillit,; puis cet 

homme se disposa à sortir, uV.aut pas le Courage d atten-

dre son complice. Mais au même instant, un coup de son-

nette se fit entendre et le complice se présenta. Le premier 

accusé, qui se trouvait déjà dans le vestibule, prêt à Iran 

cn
j
r
 u

 ot
,„ii rio IQ ta+ta. retourna sur ses pas, et tous deux 

entr 

Stn ... 
manda fa cause à son locataire, et celui-ci, dit-on, repon-

dit : «Nous venons vous payer à l'instant môme.» Aussitôt 

l'un des deux accusés, armé d'un instrument en fer, en as-

séna un coup violent sur la tête de M"" Evenepoel qui 

tomba baignée dans son sang. Son complice tira un cou-

teau-poignard et coupa la gorge à la malheureuse vic-

time. 

Pendant que ce dernier égorgeait M"' Evenepoel, 1 autre 

accusé monta à l'appartement occupé pur les deux servan-

tes, et les assomma. Comme l'une d'elles donnait encore 

signe de vie, le meurtrier qui avait égorgé M"* Evcnopoel, 

accourut, son coûte m sanglant à la main, et coupa la gorge 

aux deux servantes. 

Apres l'accomplissement de ce triple assassinat, les deux 

meurtriers dévalisèrent la maison et en emportèrent les 

objets les plus précieux, dont une partie fut vendue et 

l'autre enfouie dans la cour d'une maison à Bruges. 

Tels sont, paraît-il, les détails circonstanciés donnés pnr 

le coupable qui a fait l'aveu de son crime. Son complice 

s'est renfermé jusqu'à présent dans un système de déné-

gation absolue. 

Hier la justice s'est rendue à Bruges, accompagnée du 

révélateur, pour aller déterrer les objets enfouis. 

1° D'un Terrain d'une contenance de lnn 
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ETRANGER. 

Truanderie, 47. Toutes les recherches que l'on avait faites 

pour découvrir ce qu'il était devenu étaient demeurées 

inutiles ; et cependant, sa disparition semblait d'autant 

plus inexplicable, qu'il était signalé comme un artisan ha-

bile, laborieux, rangé, et que sa position semblait safis-

— BELGIQUE. — La justice vient enfin de découvrir les 

auteurs de l'horrible assassinat commis il y a deux mois et 

demi sur la demoiselle Evenopoel et ses deux servantes. 

11 parait que cette découverte est due aux révélations 

d'un homme détenu en ce moment aux Petits-Carmes, qui 

lui-même aurait reçu, quelque temps avant l'assassinat, 

des propositions criminelles de la part de l'un des deux 

accusés. Sur les indications de cet homme, la justice a fait 

procéder, il y a quelques jours, à l'arrestation des auteuts 

présumés de l'assassinat, et, après un interrogatoire qui, 

dit-on,, n'a pas duré moins de cinq heures, l'un des deux 

individus arrêtés aurait fait l'aveu complet de son crime. 

Il paraît que cet homme habitait au faubourg d'Ander-

lecht, une maison appartenant à la demoiselle Evene-

poel, et se trouvait en retard de payer le dernier terme de 

iimui 'MwiigÉaaBfe 

poui 

SPECTACLES DU 25 NOVEMBRE. 

OPËRA. — 
F RANÇAIS. — Les Aristocraties. 
OPÉRA- COMIQUE. — 
ITALIENS. — Gemma «Ji Vergi. 
O DÉOS. — Faille d'un pardon. 

T HÉÂTRE IL STORIQU''. — Le Chevalier de Maisoti-Rou.e. 
O BÉRA-NATIONAL. — Al I u î, reine de Goleonde. 

VAUDEVILLE. — Une aVutio Vieillesse, le Chevalier d'Essonne. 
VARIÉTÉS. — Une Fille terrible, Jérôme le Maçon. 
G YMNASE. — Didier l'honnèlc homme, Geneviève. 
PALAIS-ROTAL. — Jacques-le-Fataliste, A qui le Moutard? 
PORTE-SAINT- M ARTIN. — La Belle aux cheveux d'or. 
GAITÉ. — Martin et Bamboche. 
AMBIGU. — Les Paysans. 

Dior.AMA.— Boni. B.-Notiv., 20. Vue de Chine; Fcte dt s Laut ni. 

AUUÏSKOE &ÏÏS CmïSES 

Paris r-lj RU i tSi! Etude de M* PICARD, avoué à Paris, rue 
UAtuà du Port-Mahon, 12. — Venle .sur licita-

tion entre majeure et mineures, en deux lots, en l'audience des criées 
du Tribunal civil de première instance du la Seine, au Palais de-Jus-
tice, à Paris, le mercredi 8 décembre 1 84 7 , une heure de n levée, 

1" lot. — D 'un Terrain avee conjtruclion, sis à Paris, rue des Ao 
cachs, l't. 

Sur la mise à prix de 3,600 tri 

2' lot. — D'un Terrain sis à Grenelle près Paru, rue de Javelle, au 
coin de la rue de Herr. 

Sur la mise à prix de 1,200 fr. 
S'adresser pour !es r.-n-eignemens : 

A M" Picard, avoué poursuivant, dépositaire d'une «pie de l'en 
chère. [Gbi'S) 

p- mm TERM1HS Etude de M" Jo:eph DES-
GRANGES, avoué à Paris, rue 

Coquillièrc, 42. — Vente en l'audience des saisies immobilières du Tri-
bunal civil de la Seine, le jeudi 9 déeembre 1817, deux heures de rele-
vée, en deux lots qui ne pourront f tre réunis, 

gniarl, est située à un kilomètre et demi de Names^o * '
8
*

n
^''

É 
Position, i, 

1 Ri 

Ur belles conduit jusqu'à l'avenue, et par eau on v
 Vne r

°ute nJ 
térieur du parc.

 3 ari lvu
 jusq

Ue
 ̂ .fc 

Le pare, d'une contenance de li hectares est er«'i 
le murs, lesquels forment dans la plus grande p'arUp eni

ûn
.

£ 
terrasse & créneaux, que viennent bai Ire les eaux d > î "^niti 
dre (emboiu:hure du canal de Brest à .Nantes) »i p

e
iù' , "

 lj
e 3e ri* 

rivière du Gens.
 ;

'
 celleâ ue

 la piu^'"-

15,000 fr. , ' 
(«60.)! 

Mise à prix, 

TAPIOCA DE GROULT J' 
vorise par 

r, jouit d 'uim 'ipré^*'*
 et 

rendu l'objet de nombreuses contrefaçons et renée 

veloppes 
rieurs. 

Pour metiro un terme à 

— . v^mciavuiis d • 1"' 

aide (lesquelles sont vendus des Tanî*^ 
|>ioca s 

lui l'a 
t en -

s mis 
ces 

contrefaçons que
 n

'o,
lt triurc plusieurs condamnations du tribunal di 

fîrmées par la Cour royale de Paris, M. G UOUL c°iiunerce. 
pu H. 

provenir ptibli 
COli-

qué le Tapioca de sa ̂ imt^^ 
l'avenir, sous la désignation de TAPIOCA DE CRÔCM* 
chaque paquet portera une garantie d 

origine el su 
Chez Groult j", fournisseur de la Reine, passai des' 

mas, 3, rue Sie-Appoline, 10. Djpùis chez les pvi ' 
ciers de Paris et des départemens. 

«lue 
Sl 9>l«l!»ï. 

panora-
"icipauxépi. 

UN CAUTERE, UN TESICATOIRES^ 
élastiques, Serre-Bras et Compresses LEPERDRIEL soitS ■ 
sans ageus thérapeutiques, que le médecin emploie ton»' 
i-Tft: succès contre beaucoup de maladies. — Faub. Jlom ' 

t e, 78; el dans les pharmacies des départ, (t de l'étranger"" 

YÊÏEIEIS IMPERMÉABLES SJSM 
et de l'huimditc. — BAS DE MARAIS et JAMBIÈRES pour la ihasV 
— S EMELLES pour chaussures. — CLÏSOIRS. — U IUNAIS porî»' 
tifs d'un nouveau modèle, extrêmement simples et coimnodes 
— TABLIERS DE NOURRICES , etc. — BRETELLES, JARRETIÈRES' 
LACETS et toutes sortes de TISSUS ÉLASTIQUES. — Manufacturé 

DE M. RiTTIEH Eï GUISÂL, «&, 
Dépôt, 4, rue des l'Ossés -Montmarire, 
duits portent 
rantie. 

.'estampille de la 
. v Paris. — Tous les pré-

fabriqué et se vendent à ga-

PAPIER D'A 
de province et d 

douleur, ïi. 

!H?Ç9ïv ifîiï?Ç faubourg St-Deuis, 81 
lJîià4 £sîlt£nî, et dans les pharmacit' 

e t'eiranger, jxiur entretenir sans odeur» 

.ÉsïCâïûîRES. 

Suivant del'é MHI ;- seing privé, en «Iule du 30 novembre 
184". M. BU l'AND*, marchand de vins, a vendu à M. t.E-

MAliîlC, demeurant à Paris, boulevard Iteaumarchais: 7ô. 
le fornh 
exploile 
somm ■ i 

décemlii 
Poi 

e commerce de tnarctiand de vins-lraileur qu'il 
la Vmeite. rue de Flandres, 18, moyennant la 
1,000 IV. L'entrée en j-juissmee esl fivée au 1" 

prochain. 

exhait. LONGUEVILLE, 

1 s m #4 

'•% Hi ian 

INSTANTANE 

Du Bois, Clinrlton «le terre et Coke. 

wmm ET PÏROPHILES. 
Fabrique et Dépôt, rue POLIVEAC, 9. — 1 fr. 50 le cent. 

G ,r
 d« VISSiOBLESI 

153, rue Montmartre , 

ROUGES ET BlâiiCS, 
HeixtiiN à B»©ss»ScSIe. 

^nDTÎTKllD OC En Bout
1
"'' à 46, 60, 00 et 75 ci 

|UnUinALll£il} En Piècesà 135, 150, 175el2l5 f.l 
IVINS FINS de 1 f. à 5 f. lab" et2T5 il 1200 f. lapièceT 

,,S (JCtIERS VERNIS 1" Clioix à IS 
i.IIEKIMND de GÈNES UOlUlOÎXUIt, 

Si rémilé» pour sca bottes à IG.t". 
R. MONTMARTRE 65 .dMisl.iMin.-. 

iPlusieiirà Déiiôts dans Paris 

Maladies seer-èles. 
j GUÉRIS ON PROMPTE, KADICALE ET PEU COUTEUSE \ 

^ "' par le traitemcitt du Docteur 

■ Médecïn dt H£ Faculté àk Paris, rnàttre en pharmacie, 
« pharmacien des hôpitaux de lu ville de Paris, pro-
cesseur de médecine et de "botanique , houoré de mé-
dailles et récompenses nationales, 

Rue BSontorgueil, 21. 

Consultations gratuites. 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. (Affr 

Pour 15, 20 et 50 cent, p.-.r jour, or, chauffe à t5 de^rè-; u*>e 
sill,! do &« à 12S m.Hres cubes, par de* appareils d - 5o 3 9 Tr , 
et au dessus, qai IICUY-M -.I auV-i chMiflér un éiag

1 s -,
|iéri -ur 

Ces ..pp.ire'ls ont élé adoptés par les CornpHg' irs des chemins 
d • (er.ilu Nord, de Kdben el n'O.-leau», l'impi irnerie royale, le 
Jar«iin du Uoi, 1-g Hôpitaux, ÇoL'ej$es rQjauxJ Ecole , TlicAîre-
et autres grandi « i.-'b ! issernf ns. — Ou en uouve do 2i à 75 [r. 
s u le squels on peut faire la cuisine. 

b. Poissonnière. 

IKCHAUFFAGE T̂C^ 

Médaille d'honneur en 1842 et 1844. 

BOOLRVAKD BOSNE-SOCVELLE, 26, ci-dev. 

90 OlO 

PRIX 1 1X15. 

AU lîOl DE PHUSSE, 1 1, pl. Bourse, 
Economie réelle de 25 0/0. 

VSTEliïiS .-ï'S D'HOKiraXS. 
Ce vast,' i labtissf nient esl rai s contre-

dit le premier d-ns celle partie. Toit s'y 
fait avec eu son lilreme : les eoup.-nts 
les plus renommés y son! employés, • l ,a-

cun coupe le gmre où il «c, Pe" l' us da 
2,' 00 piéos d'ètoff -s son: otf.-rles aux 
pessonnes qai preféronl command : r ; as-
sortiment immense de velemefiS cont c-
lionnés aussi soignés que s'ils éiaient faits 
exprés Prixcourant .-Pardesses nouveaux 
double face de 25 à « fr. ; de 60 à T-S fr., 
de 80 à 1110 fr., doubles oualés: llabilset 
Uedingoles de 65 à 75 fr;, de ao à 9n fr 
tout ce qui so fait de nu -rus. Cran t a> 
sorlircent de Maultauv el de l'.obes de 
chambre. 

Scié et non scié. - CHARBON DS TERRE venu 

par le chemin de fer du Word. (Calorique supérieur, 

. a de cabinet, marchant »» 

SVMilsale» moi», 'S (r. tt/Uf 
conslatéeaa rapport de l'exposition dei «S4-

Medai le d 'argent. „,
aWll

,,pi«-

suAfiTRES^ 
KCBl 

18» fr-; 1 

,00 fr-.- MONTRES solaire» P»»T f? 
les montres, 5 fr - RÉVEILLK-MST«.'« 

COMPTIÏlJi 
. l'.OHERT, 

11. 

-MÉDICAL pour. 

ruoduCoq,», prè»«u
w

" 

a»«.«iïik)«ireM. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude de M« RECNAULT, huissier à Paris, 
rue de Louvols, 2. 

Enrilôiel des Comniissaires-Priseurs, place 
de la Bourse^, 

Le vendredi 26 novembre 1847, 
Consistant . n i,5oo kil.de méleil, établis, 

eompioiis, pendule, poêle, etc. Au comptant. 

(6619) 

Sociétés commerciales» 

d'autre pari; 

Et deux commanditaires dénommés audit 
acte,-d'une troisième part; 

Il appert : 

Qu'une société en nom collectif à l'égard 
de MM. Terrai et Tesnière neveu, et en com 
mandile à l'égard desdits commanditaires, a 
été formée entre toutes les parités pour l'ex-
pioitationdu commerce «le commissionnaire 
de roulage et d'entrepreneur de transports; 

Que cette société doit durer trois années 
et «piinje jours, à partir du 16 novembre 
1S.7, pour linir le 30 dudii mois; 

Que In raison sociale est TERRAI^ TESN1E; 
UE neveu et C 1 

Que le siège social est à Paris. 
Grand-Chantier, l; 

Que Mil Terrai el Tesnière neveu sont 
(érans de la sociélé, et qu'ils ont lous deux 
la signature sociale, à la charge par eux de 
ne l'employer que pour les affaires sociales, 

nomme M. Léon Vallès juge-commissaire, et 
M. Bidard, rue Las-Cases, 12, syndic provi-
soire [N» 7859 du gr.]; 

Du sieur PONCELLE (Jean-Louis), md boî-
tier, à St-Denis, rue Compoise, 19, nomme 
M. Leboucher juge-commissaire, el M Thier-
ry-, rue Monsigny, 9, syndic provisoire [Xu 

7S60 du gr.]; 

Du sieur MANl-'RE (François;, plâtrier, à 
Belteville, rue (te la Villetle, uoj nomme M. 
Leboucher juge-commissaire, et M. llauss-
mann, rue si- Honoré, 290, syndic provisoire 
[.Y'7861 du gr.]; 

Du 'ieur BARRÉ (Etienne), anc. commis;. 

Tribunal A» Comw**jr€*t. 

Par acte so ,s Seing privé, en date du 10 

novembre 1847, enregistré le 17 dudit mois, 
folio 50, reclo, case» 6 el 7, la dame Aeanthe-
Uranie-Henrielte, veuve du sieur Paillard, . 

dite, Bouvier, .al sic, demeurant à Paris, rae
 3 PEI "C

 de nullité envers la société: 
Sainl-Nicolas; 3, elle sieur Auguste-Edme- Et que le capital social se compose dune 
Eidèlf ïcaildèt, |i. oprie:aire, demeurant à somme de 200,000 francs, tant en espèces 
paria, rue «lu Uasard, 1. ont l'oimé une so- qu en mjlerie! el eu fouds de commerce, 
ciéte en nom collectif de quatorze ans | Pourexlrail. WALKEU . (8597) 

compler du 28 oetoDre 1817, qui serait dis- ; 
soûle par la décès de l'un des associes, pour j 
l'exploitation «le l'ivoire liquéfié et moulé , 
d'après L 'S p.-oeédcs de Mme Rouvier-Puil-
lar,i, conslaléé par un brevi'l de «piinzeans 

pris le 2* «lécembrè 1841. DiîCLARATIOiNS DE FAILLITES. 
La raison sociale csl JEAXOEL el ROU- , , ^ ., . . J 

VlKll Juycinens du Tribunal de commerce de 

Le siège do la société est i Paris, rue du £gCfc *' ISMTVEMME 1847, qui déclarent la 

Hl
 ^ . I ^ . . faillite ouverte et eu fijeent provisoirement 

le sieu'r J andel est seul gérant de la so- l'ouverture audit jour: 

cielé j il a seul la signatur e sociale ; il s'oc- Des sieurs CIRAUD frères, nég., rue du 
Cupe «le tous pdipmens, de la surveillance Clullre-Sl-Merri, 8, nomme M Marquai ju-
des airliei s. ,!u placement des produits. Mme ge-comnussaire, el M. Groie.ort, rue Mon 
Rouvier s'occupe de la manutention et de la ' 
direciion «les ouvriers. 

rue du j en sellerie, r ue Si-Sébaslien, 34, nomme M. 
Odier juge-commissaire, et M. Breuiltard, 
ruednTrévise, 6, syndic provisoire [N° 7862 
du gr.]; 

Du sieur CARXIEIt (Benotl),corroj eur,rue 
des fourreurs, 5, nomme M Letellier- Dela-
fossc juge-commissaire, et M. Gromort, rue 
Monlholon. 12, syndic provisoire[N° 7863 du 

Pour extrait. JIUIDEL et Roi MER. 

(8596) 

D'un . cle sous seing privé, fait quadruple 
A Paris, le 1.6 noverniu e 1817, enregistré en 
ladite viile le 23 du même mots, par Léger, 

qui a ivcu 5 fri r>t> c; , 
Entre 1» Antoine Benjamin Terrai, demeu-

ratu à Paris, boulevard Sl-Marlm, 59, d une 

11
 Et' Auguste Cyrille Tesnière neveu, de-

meura ni à Paris, rue du Grand-Chantier, l, 

tholou, 12, syndic provisoire |N"784ldugr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce de 
Paris, (iu23o«.TonnE 1847, qui deCldrénl ta 
failli e ouverte cl eu fixent provisoirement 
l'ouvertureaudit jour : 

Du sieur ROSE (Aimé), carrossier, rue 
Lallitte, 3 bis, nomme M. Odier juge-com-
missaire, et M. Clavery, marché Sl-llonoré, 
21, syndic provisoire 7858 du gr .j; 

Des sieur POURCHI- ROUX et dame LEFAC-
RE (Antoine el Marie BORDV, épousé de 
Pierre Lefaure), enl. de bathnens, quai de la 
(trêve, 30, et rue Cullure-Ste-Calherine, 34, 

SUBenoît-hl-Geimain, 7, le 1«» décembre à 
1 1 heures [N° 7845 du gr.]; 

Du sieur DUROUSSEAU (Charles-Frédéric), 
linger, rue Richelieu, 104, le i« décembre à 
11 heures |X» 7854 dugr.]; 

Pour assister h l'assemblée, dan. ùitjur.lli 

M le juge-commissaire, doit les consulter 

tant sur la composition àe l'état it'.s crèan 

cîcrs présumés çxe v*rta nomination de nou-
veaux syndic*. 

NOTA . Les lien-porteurs d'effets ou en 
dossemenr. de ces faillites n'étant pas connus, 

sont priés de rem'étlre au greffe leurs odres- ' nier cas être immèàial 

ses,afind'êtrecouvoquéspourlesassemblées les faits de laeestion au 
subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur BUIIOT , papetier, passage de 
l'Opéra, 27 et 29, nomme M. Leboucher juge-
eouimissaire, el M. Colombel, rue Castella-
ue, 12, syndic provisoire [S» 7864 du gr.]; 

Du sieur F1UNCIN, nég., rue des Postes, 
9, nomme M. Charenlon juge commissaire, 
elM. Ilellel, rue Paradis-Poissonnière, 16, 
syndic pcovisoiie [X" 7 805 du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sonr imùté: se rendre au l'rib;mal eh 

commerce d: Paris, satle des èsumbUtt des 

faillites , MM. les créanciers 1 

NOMINATIONS DE SVND1CS. 

Des sieurs DUCF.SSOIS cl C«, fab. de pa-
piers à Glaignes ,Oisé , siège à Paris, <|uai 
des Crands-Augustiiis, 55, le i" décembre à 
11 heures [N° 7S57 du gr.]; 

Du sieur l.l.RATAI'.D (l-'rançois-Antoine\ 
fab. d'u-tensiles de pèche el de chasse, rue 

Coquillièrc, 45, le i"' décembre .à 2 heures 
[N" 7851 du gr.j; 

Du sieur MIRMONT (Charles-Joseph), chau-
dronnier, à Montmarlro, le 30 novembre a 1 

heure i|2 [Ma 7855 du gr.]; 

Du sieur MEYltR (Ernest), imprimeur, rue 

Du sieur ROBIN (Pierre-Emile), bijoutier, 
foui. Poissonnière, 23, le 30 novembre à 1 
heure 112 [N° 7308 du gr.j; 

Du sieur HAUBRESSY, md de nouveaulés, 
rue des Prouvaires, 14, le i" décembre à 9 
heures i|2 [N» 7371 du gr.j; 

Du sieur H.VXSSEX jeune (Arnold-JoseplO, 
mddc cheveux, rue Vivienne, 8, le 30 no-
vembre à 3 heures [N° 7503 du gr. ]; 

Du sieur BARTIIESSE (Joseph), charron, 
rue d'Enfer, 98, le i« décembre à 10 heures 
1|2 [N- 7.60 du gr.]; 

du Four-Sl-Germain, 68, le 30 novembre à 
10 heures 112 [X° 7598 du gr.]; 

Du sieur SCHMITT (Philippe -Augusle), 
tailleur, rue Ménars, 6, le 30 novembre à 1 
heure l!2jX° 7348 du gr.]; 

Du sieur MINOT (Louis-François', md de 
vins, lue du Petit-Musc, 6, le 30 novembre à 
12 heures [lia 7975 du gr.j; 

f«,?./• entendre le rappiH des syndics sur 

l'état de la faillite el délibérer sur la forma 

tion du concordai^ vu, s 'il y a lie > , ''enten-

dre déclarer en état d .-.m',,,,, et, dans ce der-

■ w.ïii consultés tant *Lr 

r sur l 'utilité du main 
tien ou du remplacement des syndics 

KOÏA . Il notera admis que lea créanciers 
I reconnut) 

diatemem après l'expiration de ce délai 

MM .lesctéanciersde la faillite du sieur 
BOUTTË, lant en son nom personnel que 
comme gérant de la société BOITIÉ elC«, 
quincailliers, rue Sl-Honoré, 29c, eu retard 
défaire vérilier et d'allinner leurs créances, 
sonl inviles à se rendre, le 30 novembre cou-
rant, d 9 heures du matin, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des faillites, 
pour, sous la présider ce de M. le juge-com-
missaire, procéder à la vérification et à l'a 1-
lirmalion de leurs créances | N» 61182 du gr.]. 

PRODUCTION DE TITBES. 

Semt invités à produire , dans le délai de 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau surpa-

dier timbré, indicatif des sommes à réclamer, 

MM les créanciers r 

Du sieur DELASALLE (Elie), md de vins-
traileur, à Maison-Alforl, entre les mains de 
M. Heurley, rue CeollVoy-Marie, 5, syndic de 
la faillite |N° 7801 du gr.]; 

Du sieur DURAND (Jean-François), enl. de ' V'!
 si

-'
ur M

*
SiTEAU

 tl'irmiu-Tliéodore), 
couverture, rue du Iloi-de Sicile 35 le l«>

 md
 ue vins en gros, rue Jacob, 8, enlre les 

décembre à 9 heures 112 fN° 7701 du ir 1- mains de M. Ik-nin, rue Pastourel, 7, syndic 
s. «J .i. . de la faillite IN» 7798 du ir.ii 
i-oi r être procède, sous ia présidence de ■ 

81. le juge-commissaire, aux vérification et 
affirmation de leurs créances 

NOT ». Il est uécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérilicalionel affirmation 
de leurs ereances remettent préaiablemeut 
leurs titres à MM. les syudics. 

CONCORDATS. 

Des sieurs JACOT (Paul et Léon), mds do 
fers et laines, rue Grenéla, 5, loi" décem-
bre a 1 1 heures |N» 733^ du gr.; 

Du sieur DENIS fils (Alexandre), md de 
vins, rue de la cité, 49, le 30 novembre à 9 
'-tires [N» 7150 dugr.] 

Du sieur 1 ÉTARD (Jacques), md de vins, à 
La Chapelle, Grande-Rue, 13, entre le» mains 
de M. Thiébaut, rue de la Bienfaisance, i, 
syndic delà faillite [Si» 7795 du gr ]; 

Du sieur BERTIIEAU (Jean-Baptiste-Char-
les-Adolphei, brasseur, A Belleville, entre les 
mains de M. Pellerin, rue l.epellelier, 16, 

syndic de la faillite I.V 7759 du gr. i; 

Du sieur BEPAS .Alexandre), vitrier, rue 
du Grand -Chantier, 5, entre les main» de M. 
Ilellel, rue Paradis-poissonnière, ,6, syndic 
de la faillite jN» 7728 du gr.j; 

Pour, en conformité de l article 49J de la 

loi du mai 1 lit, être procède a la vérifi 
Du sieur AUBERT (Victor), mercier, ruo catUn des créances, uni commencera immé-

ASSKMDl.ÉEa DU 25 NOVEMBRE 1847. 

NECF HECKES : Gouny, enl. de maçonnerie, 
vérif. — Lsmy, eut. de menuiserie, id. — 
Vallod, limonadier, clôt.— Laisnè, épicier, 
id 

nix nr.rr.cs i|2 : Veuve Séguin, loueuse de 
voilures, vérif.—Ve Ilot, eut. de nionuuiens 
funèbres, id.— Ancel, fab. d'oinrm d'é-
glise, rem. à huitaine. — Massé el Opigez, 
nég., etùt. — Douté, parfumeur, id. 

UNE HEUKI i]2 : l.i roux, neg. en grains, 
synd. - Alexan lre et Redmer, tapiSsleri, 
vérif. — Quaicsous, lailKWr, rIOi. — Bour-
don, restauraleur, id — Dame llO'Srenoult, 
mde devins, id. — Viviand, carrossier, id. 
—"Re»ul[in, anc. nstauralcur, id. — Me-
nant, md de vins,id. — Leroux, commiss. 
en droguerie, id — Boch, rad de meuble», 
id. — Fouille! el G», «lt. de charpente, id. 
— PQuiHet, enl. de cliarpente, id. 

rams 111 :1 IVKS I Rogé. tneuutsier, sjnd — 
Durandeau, agenl d'alTaires. id. - Devaux, 
limonadier, véfif. - Lebrun, md de vins, 
id. — Mi ut s, agent d'all'aires. eonr. — Ga -
rnis, eut. de voitures, dût. — llermand, 

tailleur, id. — Kuhn, ébéniste; la. - PeplOi 
mddc lait, id. Bo sgard, égcier, ni. — 
Vaginel, tailleur, i l 

DéoCs cî ?.s>«iinmtt !i.losTis. 

l)u :i2HO «(rinbre 1817. - M. Brunei, 69 
uns, rue de Pdntlileu, 58. —M. Mlquel, égTlie 
Sl-Rocb. - Mlle l.acbauwel ige, enfant, rur 
lloclierhoiiart, 37. - Mme Roger, 47 ans 
boni, des Italiens, 23. — M. Iiulour, 77 an», 
rue Tailbout, 32. — M. Leboucher, 69 ans 

„„ «me ■ 
rue du Petit-carreau, 29 -

 wM
;.. 

ans, rue Montmartre 123. ' \
|arie

,2f 1*; 

ans, rue St-Denis, 349. - *"?T
Dllb

rei, '■ 
rue du Petit-Hurleur, J. __'

M
n

e
 Gaud"!-

ans, rue Pliéli ppeaux ■
 1

30_ ^ ?||HI 

en f^U.ruedcsGravibier»^ 
anS ' rUe t «tÏFg«ir,a,4»-'» 

Cinq 0/0, louiH/u'f^^r, 
pualr« l/>0/o,.joul». du 22» 

Quatre 0/0, joins* •a-
76» 

3295 * 

13H' 

Quatre l/?0/?-
;
ioui»

u
»
 i3n!5r

, 

.. _u 22 d' 

Trois 0/0 (emprunt U44) 
Action: de la Banque 

Rente de la ville.. •-
Obligations de 1» Ville.. ■• 

Caisse hypothécaire.. 
Cais»e A.Gouin.c. ,000^ 
Caisse Ganneron,c.l, oo« 

ÏÏ:^:::::: 

DBSIGBATIOBS 

droite-

EnroiJistré ù Paris, 

Mecu un franc dix centimes. 

Novembre 1847. 
LMPIUMEHIE DE A. GUYOT, HUE NEUVE-DES-MATIIUU1NS, 18. 

Saint-Germain. 
Versailles, r,ve

8auche 

Paris* Orléans 

Pari» a Rouen 
Koucnau Havre...- • • 

Marseille JAvign"»'; ; 
Strasbourg* Baie... • 

Orléans » Vierzon..---
Boulogne à Amiens -
Orléans* Bordeaux-- • 

Chemin du Nora.-- --' 

Farop. àllazobrouc»--

F -ir'uiLyon-.-----' 

iarii*St"»b(>ur* 
To*rs * Nantes 

Pour légalisation de la ̂ ^^«i 
le maire du * 

280 
190 

1203 
906 
487 
562 
167 

48 1' 
5o5 
265 

t lS5 "1 
;65 J 

402 
415 
400 

Gi.VOT, 


